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Lyon, le 43 Novembre

On espérait que l'entrevue des mem
h,.es de la commission de prorogation

Svcc M. 1® maréchal de Mac-'VLihou
««•ait pour résultat d'aplanir les -diffi-
cultés qui s'opposent eucore à une tran-
saction raisonnable entre les partisaus

et bs adversaires du projet Ghangar-

"'kôus ne prétendons pas que ce soit
je contraire qui arrive; mais il séfnplè
cependant que les explications échan-
gées ne soient guère de nature à mo-
difier sensiblement la situation. Le ma-
réchal a reproduit, devant ses visiteurs,
les arguments que mettait en avant le
message du 5 novembre, pour justifier
la demande de prorogation immédiate.
Et le point capital d«s desiderata du
ohef du gouvernement^ c'est toujours
«que le pouvoir exécutif reçoive, de-*
aujourd'hui, les conditions de durée et
de force qui lui sont nécessaires dans
l'intérêt même du pays. »

Le maréchal, pressé de s'expliquer
sur la question constitutionnelle, a bien
voulu, il est vrai, reconnaître explicite-
ment la connexité qui existe entre l'or-
ganisation du pouvoir exécutif et le vote
des lois organiques, et c'est là, sans dou-
te, h motif de l'impression satisfaisante
que, suivant un de nos correspondants,
les paroles du maréchal auraient, pro-
duite dans les régions parlementaires.
On n'en sera que plus surpris de voir
toujours entière une contradiction que
nous avons signalée dès la présentation
du projet de prorogation décennale. Le
maréchal, comme les commissaires fa-
vorables au projet, n'admet pas qu'on
puisse ne point voter les lois constitu-
tionnelles; il ajoute même que ces loi-
seules « peuvent donner à son gouver-
nement et à lui la stahiliié et l'autorité
dont ils ont besoin. » Et cependant il se
prononce énergiquemeut pour .qu'on
vute Ja prorogation cl abord, c'est-à-
dire pour que dès à présent ou arme de
toutes pièces le pouvoir exécutif, sans
souci de la constitution à élaborer et
sans s'inquiéter de savoir si la nature
et la durée des attribution- conférées
actuellement au premier magistrat de
la République seront, oui ou non, com-
patibles avec ses attributions des autres
pouvoirs publics.

Mais nous n'insisterons pas sur cette
singularité de' la proposition soumise à
la commission des quinze, nous n'avons,
en effet, qu'à nous féliciter delà sûreté
de vues, delà modération, et en même
temps de la fermeté dont la majorité de
cette commission a fait preuve pendant
le cours de la discussion.

Noos mettons aujourd'hui- Sous les
yeux de nos lecteurs un compte-rendu
détaillé" de la dernière séance, où a été
voté l'amendement Pèrier. Ce compte-
rendu complète, en les rectifiant sur
plusieurs points, les renseignements
qui nous avaient été transmis par l'a-
pice Havas, et qui étaient loin de bril-
«r par un excès de clarté.' Ou y pourra
suivre les évolutions de la minorité mo-
narchiste, dont les marches et contre-
parchtjs auront été impuissantes à dé-
loger l'opposition des positions où celle-
ci s'était solidement établie dès le dé-
but. Oo restera frappé surtout de l'éten-
due _ des concessions réellement con-'
senties par les adversaires du projet, et
•j? l inanité de celles que se vantaient

p] 1' 1'. 'es membres de ia «Iroite.
i lusièurs contre-propositionsont été,

enetîet, discutées avant que la com-
mission ne passât au vote sur l'amen-
daient Péner. La principale est celle

de M. Depeyre., quiconsisteà introduire,
dans la rédaction primitive, le titre de
Président de la République, qu'on join-
drait au nom du maréchal. C'est, pa-
raît-il , à cette contre-proposition que
s'est rallié le miuistèi e, et c'est elle
qu'on opposera, dans la discussion pu-
blique, aux conclusions du rapport de
la commission.

Me diffère de l'amendement Périer,
adopté, comme on sait, par huit voix
contre sept, sur plusieurs points prin-
cipaux: M. Depeyre adopte le terme de
dix ans pour la dtfrée des pouvoirs
prorogés du maréchal; son amende-
ment stipule, en outre, que ces pou-
voirs commueront à être exercés avec
le titre de président de la republique, et
dans les conditions actuelles, jusqu'aux
modifications qui pourraient y être ap-
portées par les lois constitutionnelles,
il porte enfin que, dans les trois jours
qui suivront la promulgation de la pré-
sente loiK une commission de trente
membres "sera nommée en séance pu-
blique et au scrutin de Liste pour
l'examen dés lois constitutionnelles.

L'amendement Périer, au contraire,
tend — ainsi que nous le disions hier —
à lier le vote de la prorogation à celui
des questions constitutionnelles. Il re-
pousse le délai de dix ans et coacède, —
ce qui est beaucoup déjà — gue^ le ma-
réchal conservera ses pouvoirs à partir
de la mise en vigueur des lois organi-
ques jusqu'au terme de la plus pro-
chaine législature, c'est-à-dire jusqu'à
l'expiration du mandat de l'Assemblée
qui succédera à la Chambre actuelle; il
fait justice, enfin, des équivoques que
contient la proposition de la droite, en
précisant la date à laquelle devront être
présentées les lois constitutionnelles
(première quinzaine de janvier 1874) et
conclut expressément à ce que la com-
mission de trente membres qui sera
nommée, le soit dans les formes ordi-
naires, c'est-à-dire par les bureaux et
non au scrutin public dans 1 Assem-
blée.

Par ce qui précède, on voit que la
majorité de la commission a tait le
maximum des concessions qu'on en
pouvait attendre. Par contre, elle s'est
fermement prononcée pour toutes les
garanties que le pays est en droit de
demander aux promoteurs d'un projet
dont les réticences Calculées n'avaient
que trop légitimement excité les mé-
fiances et provjqué l'irritation des es-
prits.

1 , , «a»- .

llfOlIâîIOll POLITIQUES
Des correspondances de Versailles

nous apportent les renseignements sui-
vants :

On peûse que M. Laboulaye, rapporteur de
la. commission de prorogation, donnera lec-
ture (le sou rapport vendredi initie a ia séance
de» quinze ; ce rapport serait déposé le môme
jour sur le bureau de l'Assemblée. La discus-
sion commènceïâît samedi, et, comme le mi-
nistère est excessivement pressé, elle conti-
nuerait sans désemparer, dût- on tenir une
Séance de nuit Ofi dit que la nuit porte con-
seil ; puisse celle-là ne pas faire mentir le
proverbe !

Les groupes parlementaires ont de fréquen-
tes réunions eu vue de celte importante dis-
cussion.

\SÎ c«ntre gauche, qui s'est réuni hier mer-
credi à midi, a pris la résolution suivante :

« Le centre gauche persiste dans sa réso-
lutioa de mettre un terme au provisoire et se
déclare prêt, à proroger la présidence du ma-
réchal de Mac-Mahon en liant étroitement la
loi de prorogation â la prompte organisation
des pouvoirs de la République. »

' ' ' . — —
Le centre droit s'est aussi réuni â l'hôtel

Vatel,sousla présidence de M. le duc ri'Au-
diliret-Pds/juier. Le président, après avoir
rendu compte de l'etai des travaux de |a <--«m-
rais-ion de prorogation, a proposé à la réunion
de s'associera la décision prise par 0 autres
fractions de la droite et notamment par la réu-
ni ou Colbi rt. Cette proposition a été adoptée â
l'unauimité par le centre droit.

Ou lit dans YQrdra :
Les dissentiments entre la droite et le centre

droit au sujet du titre de « Président de la
République » substitue dans le projet Chan-
garuierau titre de « chef du pouvoir exécutif, »
s'accusent de plus eu plus.

Un uwnbr* de voix légitimistes qu'on n'es-
time pas au-dessous de trente à trente-cinq,
ou voteront contre.l'article amendé ou s'abs-
tiendront.

L'attitude des journaux légitimistes
et le vaste mouvement de petitionne-
ment organisé par eux dans toute la
France, semble confirmer ce renseigne-
ment de l'Ordre.

Aujourd'hui Y Univers termine un
article sur la prorogation par ces
mots '.

Disons-le net. Ce qu'on veut, ce qui ressort,
trop visiblement de ces manœuvres, c'est une
intrigue qui a pour but moins encore de sau-
ver ia France que d'éloigner le roi. Ce que
l'on cherche, ce n'estpa?, a garantir le présent,
mais â engager l'avenir. Sans cela, BOUS le ré-
pétons, quel besoin de fixer cette échéance de
dix ans que l'on pose comme une borne in-
surimmiable au retour du roi ?

Soucieux des vrais intérêts du pays, non,
les députés royalistes n'iront point, par une
vaine terreur des désastres que les parlemèn
tairas nous préparent, compromettre à la "fois
les intérêts du pays et leur propre honneur,
dans un vote qui, sous prétexte de sauver la
France, la perdrait sans retour et proscrirait
le roi.

On lit dans le Soir :
Ou a dit que le maréchal de Mac-Mahon

avait fait quelques objections au sujet du titre
qui doit lui être derme.

Nous croyons pouvoir assurer que, « prési
deutde la République » ou « chef du pouvoir
exécutif, " le maréchal acceptera sans discus-
sion l« titre qu'il plaira â la majorité conser-
vatrice de lui attribuer.

-•-

L'honorable M. Wolowski adresse aux
journaux, au sujet dé son vote de mardi
dans la commission des Quinze, dont on
trouvera plus loin le comple-reudu, les
explications suivantes :

Monsieur le directeur,
II m'importe de compléter lé compte-rendu

que vous publiez ;e la séance d'hier, de la com-
mission de prorogation des pouvoirs.

J'avais accepté l'amendement de M. Lefèvrs-
Poutalis, qui devait Mettre la république a
l'abri de toute attaque. Quand j'ai indiqué com-
me moyen de transaction le vote de la loi, en
ne le rendant irrévocable que par l'adoption
des lois constitutionnelles, je 1 aïs cette pensée
a celle qui avait inspire M. Ponlalis.

Lorsque M. Delsol a produit sa proposition,
d#ut la formule ne m'avait pas été communi-
quée, bien que j'eusse préféré une rédaction
puis explicite que la sienne, j'ai déclaré que
j'étais prêt à la voler sous réserve, et j'ai ajouré
qu'elle devait être complétée par Ja proposition
de M. Piimalis, qui seule mettait un terme à
un provisoire dangereux.

M. Lefèvre-Pontalis n'insistant pas sur sa
proposition et mon vote sous reserve n'étant
pas admis, j'ai dû voter pour l'amendement
Casimir Périer, qui adopte la prorogation des
pouvoirs eu la liant au vote des lois constitu-
tionnelles.

Veuillez agréer l'expression de raes senti-
ments distingués.

L. WOLOWSKI,
député de la Seine.

VOrdre prétend que plusieurs membres du

centre gauche, entre autres MM. Bardoux, de
Combarieu, Léon de Maîeyilfcê, .Lenoël, qui
jusqu'à présenrétaient opposés à la dissolution
'de l Assemblée, y seraient aujourd tmi ralliés.

La commission d'initiative s'est réunie hier
à midi.

M. Marcel Barthe a défendu sa proposition
relative a l'élection pour les sièges vacants
dans un délai de 40 jours.

Après un discours de M. de Meaux et une,
vive réplique de M. Pascal Dnprat, la proposi-
tion de M. Barihe a été repoussee.

La Pair Le de Genève nous apporte les résul-
tats détaillés de l'élection du conseil d'Etat
genevois. Sur 15,318 électeurs, il y a'eù 9,582
votants. La liste nationale patronée par la Pa-
trie de Genève a passé a une écrasante majo
rite, Le premier élu, M. Chauvet obtenant
9,485 suffrages et le dernier élu, M. "Vautier,
8,8l>0 suffrages.

Les ultramoutaias genevois qui avaient
d'abord prêché l'abstention, avaient présenté
une liste bâtarde où figuraient quelques noms
libéraux. Le premier candidat de cette liste a
obtenu 538 voix et le deroier candidat 177
voix, soit une moyenne de 254 voix pourcha
cun des candidats ultramontains.

On mande de Londres : •

Le discours prononcé par M. Gladstone au
banquet du lord-maire contient quelques pa-
roles relatives à la politique étrangère de l'An-
gleterre et â la situation de certains Etats du
contient.

L'honorable premier ministre s'est félicité
des bonnes relations que le gouvernement de
Ja reine entretient avec toutes les puissances
du monde, grandes ou petites.

Uue seule ombre existe sur ce tableau : la
guerre désoie encore la Côte d'Or d'Afrique.
Mais M. Gladstone a déclare qu'il ne fallait pas
trop s'en émouvoir.

Les déplorables accidents auxquels a donné
lieu la guerre des Achantis auront, à son avis,
leur utilité, ne fût-ce qu'eu rendant ses con-
citoyens plus circonspects dans le choix de
leurs établissements coloniaux.

Quanta ta situation de l'Europe continen-
tale, l'orateur a exprimé le regret de voir que,
parmi des puissances pour lesquelles l'An-
gleterre n'éprouve que de la sympathie, les
unes ont de grands embarras â l'intérkur,
tandis que d'autres sont en plein chaos poli-
tique.

M. de Broglie a prié l'Assemblée
d'ajourner la discussion de l'interpel-
lation du centre gauche ; dans les cir-
constances actuelles, il ne semble pas
qu'il soit opportun d'examiner la poli-
tique du ministère, qui recule la con-
vocation des électeurs jusqu'aux ex-
trêmes limites de la légalité.

L'extrême gauche seul', par l'organe
de M. Challemel-Lacour,*a insisté pour
que l'interpellation soit maintenue à
1 ordre du jour d'aujourd'hui.

M. Léon Say ayant déclaré qu'il s'en
rapportait a l'Assemblée, la discussion a
été renvoyée au lendemain du jour où
la loi de prorogation des pouvoirs du
maréchal sera votée.

Le ministère avait espéré emporter
d'assaut cette fameuse loi de proroga-
tion; il. pensait qu'un premier succès
lui donnerait une grande force pour re-
pousser l'attaque de ses adversaires.
C'est pour cela qu'il avait accepté tout
d'abord le rendez-vous du jeudi 13 no-
vembre.

t Mais il avait compté sans la commis-
sion que préside M. dtîRémusat; et il
lui a l'ailu renoncer au plan de campa-
gne qu'il avait adopte. Son premier
soin a été de refuser la bataille ; il lui a
semblé téméraire de l'engager , tant
que la position du gouvernement ne se-
rait pas assurée. M. de Broglie ne des-
cendra dans l'arène qu'après avoir
donné au pouvoir du maréchal de Mac-

Mahon la force et la stabilité qui lut
manquent; il lui sera plus facile de
vaincre, à ce qu'il croit, quand il se
présentera comme le représentant
d'une autorité fortement constituée et
comme linspirateur d'une mesure que
la majorité aura sanctionnée.

En un mot, il se trouvera alors dans
les conditions où il espérait se trouver
aujourd'hui. Le prestige que donnera
au maréchal la prorogation de ses pou-
voirs couvrira ses ministres, et l'As-
semblée ne voudra pas infliger un
blâme aux agents du président, àtqui la
veille ,elie aura donné le témoignage
éclatant de toute sa confiance.

Telle est bien évidemment la tactique
du cabinet. Mais il n'est pas bien cer-
tain que cette tactique réussisse.

Si l'interpellation de M. Léon Say n'a-
vait pas été ajournée, un grand nombre
de députés auraient hésite sans -doute à
voter aujourd'hui contre le ministère.
Renverser les minisires au moment
même où l'on discute les pouvoirs du
président de la République leur aurait
paru dangereux. Et plutôt que s'exposer
à restersansgouvernement, ilsauraient
consenti peut-être à conserver des mi-
nistres, dont ils désapprouvent la con-
duite.

La situation sera toute différente
quand les pouvoirs du maréchal auront
été prorogés. La sécurité du lendemain
ne pourra plus inspirer à personne la
moindre inquiétude.

L'Assemblée discutera l'interpellation
en toute liberté d'esprit; la question,
qui lui sera posée,' sera débarrassée de
tout élément étranger et réduire à ses
termes les plus simples : Est-il bon d'é-
touffer, autant que possible, les mani-
festations de l'opinion publique? Est-il
juste de laisser la représentai ion natio-
nale incomplète au moment où il s'agit
de la forme du gouvernement défi
nitif?

Il y a donc lieu de penser que l'ha-
bile manœuvre de M. de Broglie lui
prépare un échec plus complet.

Quoi qu'il en sôit, le centre gauche a
donné une nouvelle preuve de sa mo-
dération et de sa sagesse en s'abstenaut
de compliquer la crise gouvernemen-
tale, que nous traversons, par une crise
ministérielle. Il a, par là, dignement
répondu aux accusations des monar-
chistes qui osent lui reprocher d'agiter
le pays.

S'il est vrai que le progrès des échan-
ges soit une preuve de prospérité indu-
strielle pour un pays, l'année 1873 n'au-
ra rien à 'envier aux années les plus
prospères qui ont précédé la guerre.
Nous avons sous les yeux le tableau du
commerce extérieur de la France pen-
dant les premiers mois de l'année cou-
rante, et ces relevés accusent un progrès
très-marqué sur les années antérieures.

Du 1er janvier à fin septembre dernier,
' nous avons exporté 2 milliards 974 mil-
lions de francs de marchandises de tou-
tes sortes, c'est-à-dire 247 millions de
plus que pendant la période correspon-
dante de l'année dernière; celle-ci était
elle-même en progrès de 475 millions
sur 1869. Pendant la dernière année de
l'empire, nos exportations n'avaient pas
en effet dépassé 2 milliards 252 millions.

A s'en rapporter exclusivement aux
tableaux de l'administration des doua-
nes, les industries françaises n'auraient
donc jamais été si florissantes. Nous
savons que, malheureusement, il n'en
est pas tout à fait ainsi; nous enten-
dons autour de nous des olaintes vives
et nombreuses qui nous l'apprennent,

et le langaee de nos chefs d'industrie
diffère singulièrement du langage des
chiffres officiels. A qui croire? Si lég-
uas se présentent avec ce caractère
d'impartialité brutale qui fait leur mé-
rite en t.. nitès choses, le téi i ipignagè des
autres s'appuye sur des faits qui nous
frappent les yeux; nier le malaise de
nos populations ouvrières serait nier la
lumière du soleil. Que penser de, cé|
contradictions? Comment, les concilier.
La tâche est moins difficile qu'elle ; ne
paraît l'être au premier abord; car ainsi
ainsi que nous allons le voir, ces con-
tradictions,, sont plus apparentes que
réelles?

La prospérité de nos industries, si
étendues que soient, du reste, leurs re-
lations internationales, ne repose pas
seulement sur la consommation étran-
gère, elle repose encore et surtout sur
le marché intérieur^ marché dont l'im-
portance est trois fus supérieure, puis-
que notre consommation nationale est
estimée à 1*2 milliards, tandis que nos
exportations à l'étranger n'atteignent
pas 4 milliards.

Nos industries souffrent malgré le dé-
veloppement de leurs exportations. Que
pouvonsmous en conclure? C'est que la
consommation intérieure a diminué
dans une proportion plus forte encore;
et qui pourrait en être surpris? Ce n'est
pas impunément, on le comprend sans
peine, qu'un pays, si riche soit-il, s'en-
dette de dix milliards et voit sept cent
millions de francs ajoutés a son budget
annuel. En même temps que la richesse
publique, la richesse privée a été at-
teinte dan* une égale mesure. Ces sept'
cent millions de francs, perçus annuel-
lement sous forme d'impôts, sont re-
tranchés à l'ensemble' de nos budgets
privés; ils sont prélevés sur le luxe ou
le superflu, des uns, sur le nécessaire de
beaucoup d'autres. Nous sommes tous
devenus plus sobres, plus économes.
Une réduction forcée de nos facultés de.
Consommation par suite de l'appauvris-
sement général du pays, voilà i origine
et la cause première du malaise qui af-
fecte aujourd'hui,, non pas toutes nos
industries ,. mais"un certain nombre
d'entre elles. Mais les progrès constants
de leurs exportations montrent assez
qu'elles n'ont rien perdu de leur faveur
sur les marchés étrangers.

Non-seulernentellesontmaintenuleur
position au dehors, mais elles gagnent
chaque année du terrain, comme l'at-
testent les chiffres que nous avons cites
plus haut. Dans ces chiffres les produits
fabriqués seuls entrent pour 1,721 mil-
lions de francs, soit. 150 millions de
plus que l'année dernière. Ce sont là
des résultats dont on doit se montrer
satisfait après les cruelles épreuves que
noUs avons subis et qui sont bien bûtes
pour nous rassurer sur l'avenir. Avec
un peu d'ordre, de sagesse et de stabi-
lité politiques, nous aurons bien vite ra-
mené en France la masse de numé-
raire et de richesses que la guerre lui a
enlevés. Une nation qui travaille et qui
épargne est dans une excellente situa-
tion matérielle, on pourrait même ajou-
ter, dans une excellente situation mo-
rale.

CÛMISSION DE PROROGATION

Séance dit eiaidi 11 novembra S$?3.

La séan^o est ouverte à midi.
Le procès-verbal a été adopté aprèr- quelques

rectilicatious. à la suite de diverses obs'erv&tions
préseutéeh par MM. LK Rover, Let'èvre-Poualis,
Lambert de Sainte-Croix et Bocher.

M. Oepcyre rappeile que dans son bureau on
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LE

ROMAN D'UN PÈRE
par

M. LËOPOLD STAPLEAUX

B&r ÎSOn' tout «1 l'heure, dit Ferrand.en tour-
•t av^e ,>a cuiller sou sucre daHS la tasse quec

!ia| t de mi passer Ursule.
ij^bert fut loin d'imiter sou exemple.

t'es !> <Ut* ̂ ûaud lurte-iidn la cais^ de ciga
Oje^uue païutre s'empressa d'eu prendreu^cu séchant:
soiT/y"0 le P|us frand plaisir. Vos cigares
W a'a c'eux î ()û «e devrait |am,iis en acwp-
depB

du,1'c/- ^"is, ee comprenant pas le refus
*e'i'aod:
^; AI.ODS, patron, ajouta-t-il.
^ 'nota produisirent un . ff-t salutaire,

«aie usquf, reprit Ferraud en eboisis-
5°8 ho^T tour uu i^drès dans la caisse de

tab e HiV
fumeur cemme v»u» refuser un véri-

Ça> BairunVp.' Je ne comprends vraiment pas
H^'eir? L°'

,S
' M a-aaud?

'-gdftialefciian.cô,

As^isprès du guéridon, tournant le dus à une
fenêtre qui donnait sur* le jardin, il observait
Richard, qui se trouvait place sur un canapé à
côté d« Ferraud.

Le fiancé d'Aogèle, absorbé dans ses pen-
sées, semblait complètement étranger â ce qui
se passait autour de lui.

Renaud, tout à sen fils, écoutait également
à p^ine.

D'un œil inquisiteur il cherchait à lire sur
le visage île Richard s^s p«n*ees. Il connais-
sait trop son (iis pour ue pas s'apercevoir qu'il
ferait naître bientôt un incident terrible, et
lui-même se dirait que si Richard se taisait,
c'était â lui à parler, à empêcher un mariag*
qui ne pouvait faire que le malheur d'An-
gète.

Cette pensée lui était venue depuis quelques
instants.

Elle le torturait.
De quel droit pouva't-il sacrifier en égoïste

la fiile de F-'rrand à sa sécurité?
Richard ne l'aimait pas, ne pouvait l'aimer,

puisqu'il PU aimait une autre, et tant que ce
fatal amour resterait debout dais le rœur de
son fis, permeltie qu'Angêle se donne à ce
mari qui n'avait, ne pouvait avoir pour elle
qu'in.iifîWence et dédain, était uu crime
qu'il ne voulait pas commettre, lui, l'houuéte
homme!

La nuit tombait.
Pierre le jaidinier disposait au dehors, sur

desfiis de fer, des lauternes multicolores des-
tinées à illuminer les deux jardins.

Tout dans l'aspect de la vi'la Renaud respi-
rait ia joie, et même l'intérieur du fumoir n'é-
tait rien moins que sinistre.

Qui onqueyeût pénétré eût pu être con-
vaincu qu'il franchissait le seuil d'un heureux,
et cependant un drame, affreux se passait en-
tre ce père et ce fils, si unis, si étroitement
liés le matin encore.

Drame 'gnoré, même des plus intimes, mê-
me de ceux qu'il devait blesser au cœur

également, comme Ferraud et Angèle.
Aussi Lambert donnait-il un libre cours à

ses boutades ordinaires.
— Oh ! te bon cigare, dit-il en humant la

fumée de son havane ! et je m'y connais.
— Toi?
— Oui, patron ; ce sont les soutados qui

m'ont forme. Rien ne fait mieux apprécier le
bon vin que a piquetie.

Ferrand, depuis quelques secondes, songeait
à saG'ie.

Le bourgogne et la pensée de fixer à jamais
la destinée d'Angèle l'avaient aussi plongé
dans une émotion passagère.

Il répondit à peine.
— Qu'avez-vous donc ? leur demanda Lam- '

beft.
Ferrand n'avait aucune raison pour dissi-

muler.
— Je suis ému, mes amis, répondit-il; son-

gez donc à ma situation. Marier sa fi le !
Et, s'emparant de la main de Richard :
— Ali! si ce n'était pasa toi que je la donne,

ajouta-t-il, d'un tou affectueux qui contenait
en lui tout à la fois les teneurs et lajowde
cet homme excellent ;

— Ta main est froide, coniinua-t-il en s'a-
diessam à son futur gendre; tu es ému aussi,
cher enfant ; nurci!

— Pauvre patron ! s'écria Lambert.
— Quand tu seras père , monsieur mon

élève, — c'est ainsi que Ferrand nommait
Lambert, dans l s circonstances graves, — tu
comprendras ces choses- là.

— J'en ai déjà l'intention, répliqua le jeune
peintre, sur un ton non moms sérieux que
celui que Ferrand avait pris pour prononcer
sa dernière phrase.

Tout à coup Ferrand, qui venait distraite-
ment de reporter â ses lèvres son cigare du
côté du feu, poussa un cri.

— Ah ! mule tonnerres ! je me brûle ; je m«
suis trompé de côté. Décidément, je ne sais-
plus ce que je fais.

— Patron, vous m'attristez, reprit senten-
cieusement Lambert. Vrai, je vous voudrais
plusçaime.

— Plus calme. Tu en parles bien à ton aise,
toi ; quel est le père qui dans un jour sem-
blable ne perd pas la tête ? .

Et montrant Hetiri,. dont le visage réfutait
en ce moment, une partie de l'horrible agita-
tion à laquelle il était en proie :

— Tiens, vois, Renaud, ajouta Ferrand est
il dans son assiette?

— Mais oui, répondit Lambert.
Uu sourire forcé erra sur les lèvres de Re-

naud.
Ne devait-il pas cacher à tout le monde ce

qui se passait en lui.
— Il en a l'air, répliqua Ferrand avec en-

'êtemeut et à cent lieues de soupçonner qVil
devinait juste, mais il ne l'est pas, et pourtant
il ne marie pas sa fille, lui, c'est tout diffèrent
ue garçon.

— Qui a vu le feu ! murmura Lambert.
Puis tout baut ce dernier ajouta :
— Patron, je vous comprends et je vous ap-

prouve.
— Ce n'est pas raalhe-ureux.
La conversation prit une autre tournure,

tout le monde y prit part, sauf Richard; Re-
naud était vraiment héroïque de sang froid,
et pourtant chaque minute, chaque seconde le
rapprochait de l'instant où il faudrait prendre
un paru terrible.

Lambert, saas s'en douter, aborda le sujet
brûlant.

— Nos cigares ont fait fuir ces dames,
dit-il.

— Elles sont à leur toilette, répondit Henri.
— J'ai trouvé M"16 Renaud un peu pâle, pour-

suivit. Lambert, serait-elle souffrante?
— Etle est délicate, répliqua Henri.
Puis, embrassant Richard daus un singulier

regard, il ajouta :
— Un séjour de quelques mois à Cannes ou

à Hvères lui ferait grand bien. J'y songerai.

— Ah ! voilà une fière idée, s'écria Ferrand
en ne déguisant pas son déuii, si donc Ri-
chard veut faire ua voyage de noce, je reste-
rai seul. Oti ! les gens heureux, quels égoïstes.

— Ah! patrou! protesta Lambert, eh bien,
et moi? votre élève, votre disciple, votre ad-
mirateur, votre rapin de Saint-Roch, votre
fidèle compagnon.

— Toi, tu n'es pas ma fille, tu n'es pas non
plus Marguerite, objecta Ferrand, que les
amicales protestations de Lambert n'avaient
nullement consolé de la perspective de >e voir
abandenné pendant quelques semaines par les
siens.

Lambert ne se tint pas pour battu; mais
avant de lui'reudre la pa>ole, il importe de
relater deux faits insignifiants en appar-uce,
mais qui n'étaient point sans gravite dans ia
situation où Henri et Richard se trouvaient
vis a-vis l'un de l'autre.

• Ursule s'était approchée de Richard et lui
avait repris sa tasse vide, qu'elle avait reposée
sur le guéridon.

Cette tasse étant la dernière à remettre sur
la table, ayant momentanément terminé sa
besogne, la femme de confiance avait quitté le
fumoir.

Richard, qui depuis quelques instants sui-
vait les mouvements de la bonne femme la
voyant disparaître, était remoutéves la croi-
sée, o'où, après avoir séjourné peudauf un
moment, il s'était dirigé vers la porte éti'i!
franchit â son tour. ' ' H

Henri alors s'était aussi levé, et près de la
fenêtre, il observait au loin, enveloppant dans
un même regard anxieux Ursule et Richard,
que ce dernier -était allé rejoindre dans le
jardin.

Ceci dit, revenons à Lambert qui voulait à
toute força dérider son maître,

— lime pousse une idée lumineuse, s'é-
cm-t-ii. Si M. Renaud conduit sa femme dans
le Midi, et si Richard emmèue la sienne daus
la luae... de miel, /'accompagne ces derniers,

afln de vousenvoy.fr des télégrammes tous les
quarts d'heure.

— Comment ? dit Ferrand , qui ne pouvait
deviner où son élève voulait en venir.

— Oui, afin de calmer vos inquiétudes pa-
ternelles et d'égayer votre solitude: Midi,
bonheur comp'«st; midi et quart, complet
bonheur; midi et demi, félicité sans égale;
une heure, enivrement ; une heure et quart. .,
mis a la porte par les époux. \ ô«s renseigne-
rai prochaine dépêche. Et ainsi de suite pen-
dant tout Je voyage. Qu'en dites-vous!

On rit.
— Grand fou ! dit, Ferrand.
En ce moment R.^,aud tressaillit.
— Un billet, rnormura-t il.
Richard venait de remettre à Ursule le pli

cacheté dont il avait écrit ia teneur quelque»
insiants avant de se mettre â table.

De- ce billet devait |ai!:ir (a foudre, R#naad
en était certain ; il suivit des yei-x Richard qui
venait de quitter Ursule, et se tournant vers
ses convives, s'adressantau père d'Angèie,il lui
dit d'une voix qu'il s'efforça de rendre calme :

— Ferraud !
— Renaud ?
— Puisque le contrat, se signera cli^z vons,

ne serait-il pas convenable que vous y fi ssiez
au moment où le notaire et las autres îavités
arriveront.

— Mais je le crois bien, répondit le pein-
tre, c'est ce diable de Lambert qui me fait
tout oublier avec ses télégrammes. Venez,
messieurs, venez.

Les convives gagnèrent la porte qaé Fer-
rand leur indiquait gracieusement du geste.

Henri s'approi ha de lui.
— Envoyez- moi Ursule qui est au jardin,

je vous prie. Vous y trouverez Richard égale-
ment, qu'il vous suive chfz vous.

— C'est convenu.
Ei Ferrand, suivant ses hôtes, disparut avec

eux.
{La suite à. dms
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an » -„_-„_~ K"»"i««> "oo uigus ua rresiaeni ae la '
République avaient été omis dans le projet II a t ui
répondu que, suivant le projet, le pouvoir conii- mel

nuerait à être exercé dans les conditions actuel- d'UI

les ; que le titre était évidemment parmi ces con- <ïue

ditions ; que le maréchal, si ]a proposition était &cU

adoptée la promulguerait avec le titre de prési- P0S(

dent de Ja République ; que dès lors, si on vou- tr*r

lait mettre dans le projet un mot oui n'y est pas . *"
a cote ée ia chose qui s'y trouve. Userait puéril de les

t s y opposer. est
En second lieu, M. |W rappelle qu'on lui tée.

a également dema :idé dans son bureau qu'elle se- } ]

rai la vent»^ M de ceg mots sans délai, qui |»

^nnrT^'dansIe paragraphe 3 du projet. Il a P<>u
repon^ ,;1 était prêt à sut)st itu9r à ces mots une ^

_„e fixe pour la nomination de la commission des £e *
lois constitutionnelles. J*"

C'est en présence de ces deux déclarations que V e

M. Depeyre a été nommé commissaire dans son , jj°u

biir.eaù. ' ,','-.'". ., , âîfii
, Conformément a ces déclarations, il propose de û

formuler ainsi le projet de loi : • *
« Le pouvoir exécutif est confié pour dix ans au "

maréchal de Mac-Maaon, duc de Magenta, à par- ^ a(

tir de la promulgation de la présente loi. , ,
« G» pouvoir continuera à. être exercé avec le d

titre de président de la république, et dans les
conditions actuelles, jusqu'aux modifications ?f '
qui pourraient y être apportées par les lois consti- ^
tutionnelJes. , i h

« Dans les trois jours qui suivront la promulga- ?*
tions ds la présente loi, une commission de trente {""
membres sera nommée en séance publique et au ™.a

scrutin de liste pour l'examen des lois constitu- *•

tionnelles. » '..!__  , . aJ<
M. Kif^fy^^M abordant ensuite la pensée a*-11

émise hier'par M. Lei'èvre-Pontalis d'une dispo- . a

sition nouvelle à ajouter au projet de loi pour pro- ™g
té^er 1RS nouveaux pouvoirs du maréchal, dît que " ar

sans nu! doute ces pouvoirs devront être protégés, sfrl

ttâis qu'une disposition de ce genre ae lui parait Sls.'
pas être à sa plaça dans le projet soumis en es Pm

moment à la discussion. m®]

86. le _»ré»i_ent pensa que la modification I
proposée par M. Ûep3yre est sans importance, va"
car aucune équivoque n'existait dans "le projet 4e'3

sur la question du titre de président ds ia Ré- tltu

publique. " - cf r

Si. a.a5»«mlay© dit qu'en effet M. Depeyre c es
n'a touché que des points sur lesquels tout le fi

monde est d'accord. Ses collègues et lui ont dit ses

hier à quelles conditions ils consentiraient à pro- J10*
roger les pouvoirs du maréchal. la '

C'est aux membres qui représentent les auteurs a

de la proposition à dire s'ils acceptent le terrain Pro

de transaction offert, ou s'ils ont d'autres propossi- vie
tiens à présenter. <îue

M. l»e (Soyes* insiste dans le même sens. Se- tre

Ion lui, la majorité ds la commission offre Un gage W9
sérieux au-x auteurs de la proposition. Ce sont "<
eux qui , de leur côté , n'en veulent donner 're

aucun, en refusant de la lier aux lois constitu- s
tionneUss. . .  ne.

Si. _,a_aisert d« Salute-Crolx insiste sur Pr0

ee que la transaction dont on, parle, et qui n'est r®S
autre que l'amendement de M. Périer,' est- la né- j*'«
gation même du projet, dy loi. ',a '

En effet, que demandent les auteurs de la pro- «ta-
position? qu'on proroge les pouvoirs du maréchal, Cbj
et qu'on le fasse immédiatement, afin de donnât'. *
plus de liberté et moins de péril à la discussion «T*
des lois constitutionnelles. c.e'

M. Casimir Périer répond en ne prorogeant sl(t'
pas, mais eu promettant de proroger plus tard, vat
C'est ce que M. Lambert de Sainte-Croix appelait I
hk«r la négation de la proposition, et ce qui lui e' '
taisait demander qu'on cherchât un antre terrain l
de transaction. B°'

M. Iialtoulaye fait remarquer qu'une tran- 1°T
saction suppose des concessions réciproques. Or, Gr<
en accordant la prorogation, sous réserve. d'en re- ne
caler l'effet au vote des lois constitutionnelles, ses Ma
collègfies et lui font une concession complète I

. pour le cas où les lois constitutionnelles seraient 1u<
votées. cin

En demandant la prorogation immédiate et Pa'
sans conditions, M. Lambert de Sainte-Croix (
réclame, au contraire, une concession qui serait . B
toute gratuite et sans retour, dans le cas où les t' 0
lois constitutionnelles viendraient à ne pas être- de>
votées. sur

»ï. Iiefèvre-Pontaliin croit qu'il faut tenir ; 1
compte des sentiments du pays, qui atterri avec d'u
impatience la fin des travaux de la commission. f
Pour lui, il est tout prêt à'entrer dans la voie des du
transactions. ti-v

Son collègue, M. Depeyre vient déjà de répon- âss
dre à des critiques dont la proposition avait été rie
l'oint en apportant une rédaction modifiée confor- l0' 1
'mement à la demande de beaucoup de msmbrss Ch
du centra gauche. sol

L'orateur se propose, en son nom et au nom de ' 1
ses collègues, de faire quelque chose de plus, li la
rappelle que M. Casimir Périer a die hier que si p^
l'on n'admettait qu'après le vote- delà prorogation, 1
toute tentative tendant à changer le gouverne- -nei
ment deviendrait illicite, la question serait chan- uV
gée et qu'il serait beaucoup plus facile de s'en- t
tondre. tio:

Il rappelle également que M. Wolowski avait' vot
adhéré à cette observation et accepté l'idée d'une s'a:
loi qui donnerait des garanties de stabilité aux uni
pouvoirs publics républicains. bre

Seion l'orateur, rien de plus facile que de s'ac- '
corder sur ces bases. En effet, que veulent les^au- vai
leurs de la proposition, sinon d'arriver à ce que adl
pendant dix ans on ne puisse pas mettre en dis- . 1
cussion les institutions que l'Assemblée aura prr
créées ; qu'on ne puisse chercher à y substituer p>'<>
ni ia tnoiiareiiie, ni l'empire, ni un compétiteur, . 1
quelconque de. M. le président de la République, cel

Cela étant, on pourrait donner satisfaction à les
MM. Casimir Périer et Wolowski, en insérant bli
dans la loi une disposition qui garantisse les pou- for
voirs pablics contre toute attaque. Cette garantie '
sera donnée à un magistrat républicain. Comment hei
ne pas croira que, si elle la protège pendant dix à c
ans, an bout de ce temps en aura acclimaté la ré- la :
publique. tue

L'orateur proposa en conséquence d'ajouter Cai
'au projet de prorogation une disposition ainsi S
conçue : dei

« Toute, attaque par l'un des moyens énoncés vei
ea l'article 1er de la loi du 17 mai 1819 contre les ft .
droits consacrés par la présente loi sera punie été
conformément à l'article 1er du décret du 11 août sio
1818, » - -3

m. Wolowslti remercie MM. Depeyre et *©
Lefèvre-Pontalis d'être entrés dans la voie de la qui
conciliation, mais il no croit pas qu'ils aient été 5
assez loin. Rétablir la mention du titre de prési- ent
dent de la République, c'est faire quelque chose, mil
car cela efface l'apparence d'un pas rétrograde, «siti
mais cela ne suffit pas. ' j

Interdire l'attaque contre les droits du prési- dat
dent de la République,, c'est encore insuffisant,
car c'est la république qu'il faudrait protéger gra
contre toute attaque. ,

Sur quoi nous débattons-nous, dit M. Wo- rac
lowski ; sur la question de savoir si la proroga- suil
tion des pouvoirs de M. le maréchal de Mac- yen
Mahon devra prendre pour point de départ la loi C
actuelle ou le vote ultérieur des lois constitution- tre
nelles. «-

Pour sa part, M. Wolowski serait, disposé à de ,
transiger avec ceux qui veulent que la prorogation Lef
parte de la ioi actuelle, mais à une condition : c
c'sst que cette mesure soit un acte simplement lé- Bet
gislatif, qui ne s'impose pas obligatoirement aux laVf
Assemblées futures. JP

C'est seulement lors du vote des lois constitu— mel
tionnelles que l'on pourra donner à la prorogation s'il
le caractère d'une portion intégrante de la coasti- les
tution, et, comme telle, la soustraire à toute at- g;
teinte de la part des Assemblées qui viendraient pre =
après l'Assemblée actuelle. *]M"

*M. de Janvenel dit que c'est avec un pro- ruer
fond étonnement qu'il a entendu dire que ses 11 pr
amis et lui ne faisaient pas de concessions, j^_ |

Comment! des hommes qui ont servi toute leur «
- vie les idées monarchiques en viennent à propo- forD-

ser d'établir pour dix ans la présidence de ta ré- dent
publique, et on ose dira qu'ils ne font pas de con- l'As:
cessions! Ils proposent de la garantir contre toute réch
attaque, et on trouve que ces concessions ne sont mise
pas su'flsantes? plus

St. i<e Moyer est convaincu que ses collèguas de li
font en réalité des concessions, mais à qui ? à la dites
nécessité ! car ils ont vainement essayé de faire la Ce
monarchie, et ils ne peuvent rien faire d'autro trans
que ce qu'ils proposent. aut0]

L'orateur ne conteste pas que le pays ait con- a
fiance dans le maréchal de Mac-Mahon; mais le Mahi
pavs veut aussi du définitif. Que les conservateurs cond
disent un mot, et la république conservatrice sera « ,
proclamée. La France iemr sera reconnaissante de j'atJo-
feur patriotisme- I.s seront les tories du nouveau blée 1
gouvernement, et ils l'organi^ront selon lenr j fcres

croyance. , . - • ' pour
Sï, Savary Tondrait ramenef 1« débat spr îe j nelles

i„ terrain pose par i->±. UCICIIO-I unians. u raepeue «

a qu'hier MM. Casimir Périer et Wolowski ont for- l'A
1: mellement déclaré qu'ils adhéreraient à l'idée jou
Jj~ d'une garantie résaltant de l'impossibilité d'atta- I (

a_ quer ou de chercher S changer le gouvernement j tre

iit actuel. Cette garantie, M. Lei'èvre-Pontalis la pro- j (
,}. pose pour suivre ses collègues sur le . terrain des La

u. transactions qu'ils ont ouvert. été
as Les membres de la commission qui représentent
^g les auteurs de la proposition y adhèrent. L'orateur

est étonné que la transaction acceptée soit écar-

ui tée.

e. _ Il n'a pns compris ia distinction entre la garan-
ti tie pour la personne du président et la garantie

a pour la république,
ne C® 1 lle ie texte de M. Lefèvre-Pontalis propose
es de garantir, ce sent les droits consacrés par la pré- tu<

sente loi, c'est-à-dire la présideace de la rêpubli- acl

ue que pour dix ans. Il ne peut y avoir à ce sujet ni

on doute ni contestation. On ne pourra pas demander *•
la monarchie; on ne pourra pas demander la mo- ~'

,je dification des institutions existantes. Que veulent ô '
déplus les adversaires du projet? * !

au M. Casimir Périer craint qu'on ne soit plus ^

tr. d'accord en apparence q.ae dans le fond. Que veut £
on protéger? Sont-ce les pouvoirs du président ou 'Q

j8 la forme républicaine?
Ies M. ILéoii Hs&y dit que plusieurs propositions °

ns de conciliation ont été faites. Eu ce qui leçon- J"

tj_ cerne, il ne serait pas partisan du système d@ 1 1
M. Lefèvre-Pontalis et ne voudrait pas réclamer ' v

,a . à titre de garantie un projet de loi exclusivement ^
'te dirigé contre la presse royaliste et impérialiste. ^

au Mais un autre terrain vient d'être ouvert par ™
i(i. M. Wolowski ; on a dit : faisons une proroga- Ij-J

tion de pouvoirs qui ne dépasse. pas la Chambre ^
;ée actuelle... , 18

)0_ SS. Woloweki fait observer que cette pio- *9
•0. rogation telle qu'il la comprend d fpasserait la

ue durée de l'Assemblée actuelle. Seulement, ell«
§Sj serait une mesura sirnplemeot législative qui sub- ^s
a;t sisterait si_ la Chambre future ne la révoquait ^

cs point, ^ mais qui ne s'imposerait pas obligatoire- ,
ment à elle. ?,

on II croit que là est la solution véritable, qu'il „^

z@i vautraipux que la question sait vidée ; que dès le u

TgJ, début il avait entendu la lieraa vote des lois cons-
^. titntionnelles. En lui donnant jusqu'à ce vote le „,

caractère d'une mesure simplement législative, \t\
rv& c'est ce qu'il foit. *.'

le U. Betïimont dit que c'est de la part de > tj -1

dit ses amis une grande concession que de re-
•0_ noncer à ia proclamation de la république dans

la loi.

lvs M. ïïeisol voudrait s'expliquer sur les divers
lin projets de transaction proposés II croit qu'il cou-

si_ A'ient d'écarter celui de M. Casimir Périer, puis-
que sept des commissaires le repoussent. De l'au-

;8_ tre côté, on ne paraît pas vouloir davantage de la
ii'e proposition Lefèvre-Pontalis. Reste la proposition
mt Wolowski. que l'orateur croit dénature à permet- té

L8r tre d'atteindre -le but proposé.

iu_ M. Lambert «Be S»alra*e-Cro8x dit qu'il (u
ne conçoit pas bien les objections «[ue l'on fait à la ^f:

mr proposition Changarnier. On demande ce que ce

ÎSt régime établit? Ce n'est pas la monarchie ; ce
je- n'est pas davantage la dictature, puisqu'il suppose 8a

la loi Rivet, et ensuite les lois organiques, qui se
o- établiront uil régime constitutionnel avec deux

aj Chambres. se
iaJ. Est-ce la république? Non, si oa veut l'enten- ye
on dre sous une forme doctrinale et absolue ; mais <s»

c'est la république pour dix ans ou plutôt la pré- J
mt sideace de la. république consentie par les conser-

r(j. vateurs, inttritu persona. ™
ait La séance est suspendue à trois heuras et demie Ca
lui et reprise à quatre heures,
ain Un long débat s'engage entre MM. Bethmont,

Bocher, Cherpin, de Jouvenel, Depeyre, Wo- 1®

tn_ lowski, Savary, Le Royer, Lambert de Sainte- fai
3r Croix et le président, sur la question do savoir s'il co

rgl ne conviendrait pas d'entendre M. le maréchal de à
ses Mac-Mahon. ^
ète La commission décide, à la majorité de 9 voix,
3iit lue son président sera chargé de prier M. le mare- ,

chai de Mac-Mahon de vouloir bien-la recevoir au .
et palais de Ja présidence. 1!ï

oix On rearenrl ensuite la discussion. «f
•ait M. g*<e5soî dit que, dans le désir de concilia- d*
lfts tion qui l'anime, ainsi que ?es collègues, il a cru iU
itrfe devoir insister avant la saspensiou.de la séance (J(

sur la transaction proposée'par M. Wolowski.
nir En y réfléchissant, il est disposé à y adhérar nf
^ec d'une manière complète. »
;)n . En effet, que. la loi qui prorogera les pouvoirs *
ies du maréchal soit une mesure simplement législa- ry

tive ou une mesure constitutionnelle, il importe ri
)n- assez peu ; car, en réalité, on n'aura créé de sé-
été rieuses garanties que lorsque, par le vote des de
or- lois constitutionnelles , on aura institué deux g\
res Chambres et donné au président le droit de dis- jjj

solution. j_
de • En attendant le vote de ces lois, que l'on vote J,

. lî la prorogation à titre de masure législative, le
> si pays y trouvera un gage de sécurité. ni

3U) Lors du vote des lois constitutionnelles, on don- m
ie- -nera au pouvoir du maréchal le même caractère
ni- qu'à ces lois. • le
m- L'orateur accepte d'autant mieux cette transac- te

tion que, désirant autant que qui que ce soit le vj
ait ' vote des lois constitutionnelles, il est heureux da ...j-
me s'arrêter à une formule qui sera pour la Chambre ?•',
iux use puissante excitation à le3 voter dans le plus ,'

bref délai possible. u<
se- MM. Depeyre, Lefèvre-Pontalis, Bocher, Sa- P'
lu- vary, Lambert de Sainte-Croix et de Jouvenel
(ne adhèrent à cette proposition.
LIS— . S*. Wolowstet dit qu'il n'avait pas fait la a5-
ira proposition d'ane manière formelle, et qu'elle nt
aer présenterait de graves iaconvénié ts.
ur, . Le point de vus dont se préoccupe l'orateur est l'I
ne. celui des élections prochaines. Il ne faut pas que ni
a à les élections se fassent sur le terrain de la repu-
ant bliqiie, car co serait donner au parti radical une
ni- force dangereuse.
.tie C'est dans ce but que M. Wolowski aurait été
gnt heureux de l'adoption d'une" proposition analogue
dix à celle de M. Lelèvro Pontalis, et qui eût protégé
ré- la république contre toute attaque. Dans i'état ac-

tuel, il préfère se rallier à l'amendement de M.
ter Casimir Périer.
nsi SS- Savary déclare qu'il tient à constater qu'à

deux reprises les membres de l'opposition ont GU- de
ces vert la vois à une transaction; que ses collègues
les <"t lui l'ont immédiatement acceptée et qu'elle a
nie été retirée aussitôt qu'elle avait obtenu leur- adhé-
aut sion.

MM. fjR?usf>ert de Sainte-Croix, Del-
et *©l et î»ei>eyre demandant que la proposition

: la qui vient d'êtis faite soit soumise au vote,

été ss. Casimir Ferler déclare qu'il est bien
si- entendu que, conformément aux usages dus com- ao
se, missions, ou peut toujours reprendre une propa- Mi
ie, sition écartée. stc

La proposition ds M. Deisol est mise aux voix 20
si- dans la forme suivante : de
nt) « Ajouter au texte de la proposition un para- db
'sr graphe ainsi conçu :

« L'article 1er de la présente loi prendra le. ca- vn
0- ractère de disposition constitutionnelle lorsqu'à la mt

'*- suite du vote des lots organiques il en sera de- tal
'C- venu une portion intégrante. » g01
loi Cette proposition est rejetés par 8 voix con- tui
n- tre 7.

Ont voté pour : MM. Deisol, Depeyre, Bocher, j dai
1 a de Jouvenel, Lambert de Sainte-Croix, Savary et
on Lefèvre-Pontalis. t j0
n: Ont voté contre : MM. de Rémusat, Léon Say, fat
é- Bethmont, Wolowski, Cherpin, Le Royer, Labou- mê
ux laye et Casimir Périer.

Un échange d'observations a eu lieu entre les me
B-- membres de la majorité sur la question de savoir vis
Ml s'il convient de continuer le débat ou d'entendre (
'i- les auteurs d'amendements. eil[- M, Laboulaye fait remarquer que le temps roa
nt presse et qu'on pourra toujours, suivant l'usage aut

des commissions, entendre les auteurs d'amende- î
3- raeats, après avo

;
r pris une résolution de principe, air

es II propose de passer au vote sur la proposition de blé
M. Casimir Périer, qui est ainsi conçue : r

M « Article premier. — Quelles que soient les spé
** formes que prescriront, pour l'élection du prési- po"
s- dent de la République, lés lois organi jues dont S
'- 1 Assemblée nationale a déerété l'examen, le ma- cha
w réchal de Mac-Mahon, conservera, à partir de la res
" mise en vigueur de ces lois jusqu'au terme de la II

plus prochaine législature, ies pouvoirs de président dat<
's de ta Republique tels qu'ils seront définis »ar les- <inr
a dites lois, s ,

a Cet article sera annexé comme disposition **%
é transitoire aux lois organiques et aura la même de ^

autorité. . " j.

1 «/u Art ' \~ Jus(l»e-là M. la maréchal de Mac- ! den
e Mahon continuera d'exercer ses pouvoirs dans les con'
s conditions actuelles. j jf n>

t v '1
 A

^'
 3

'- ~
 D

?
ns

 !
es

 ]rois JQurs Wi suivront ' parc
s ! adoption des présentes dispositions par l'Assetu- ' de 3
1 blee natienale, une commission «te*trenr» mem-' L<
rlferes sera nommée dans l«j form, s ordinaires ' njo-'i

pour procéder a l'examen des lois constitution- I qu'o

' ne!!es' i le s.

slle « Cette commission présentera son rapport à i
For- l'Assemblée nationale dans les quinze premiers sut
dée jours du mois de janvier prochain. « j
tta- I Cette proposition est adoptée par 8 voix con- la
ient tre 7. pai
iro- I On procède à la nomination du rapporteur. M. un
des Laboulaye a été élu par 8 voix contre 7, dont 6 ont viv

été données à M. Bocher et une-à M. Deisol. me
;ent doi
;éur -i.  '«j».' » ~~.
:ar-

an. La mwidk organisation militaire. i
ntie mc

les

)0se Voici, a'apres le Moniteur dëTSrfnée, la si- i
p-é. tuatipn des 38 divisions a'infanteria de l'armée qu
bli- active : • ad
t ni vei

î(jer Ire division. . . . .Lille. 50e division Paris, mt

mo_ 2e Arras. île Paris. Ju
lent 3e Paris. 22e Nantes, sic

4e ...Paris. 23e Limoges. m<
plus 5e • Paris. 24e Limoges.»
^eut 6e Rouen. 2&e ..Lyon, ae
t ou 7e Paris. 20e..Clérmont-Ferrand. co:

8e Paris. 27e Grenoble. Il
ions 9e Paris . 23e Lyon-Embrun . sic-
>0Q. 10e Paris. 29e.Bastia,Toulon,Nico. da
3 c[@ lie., Nancy, 30e....' Marseille, cis

mer 12e....... ......Reims. 31e.. Montpellier, liv

ierit 13e........' .Limoges. 32e Perpignan. Lé
iste ^ ffl • Besançon . 33e Lyon . fui

Dar 15e Dijon. 34e.. Toulouse. pe
Ju_ 16e Camp d'Avor 35e.. .Bordeaux, l'é
-ft'» 17e Sedan. 36e..... Bayonne. ni

18e Tours. 37e.... Algérie. pr
p10: 19e... .Paris. 38e Algérie, y

1 .!a Les 6 divisions de cavalerie aurost leurs a"
sub- (ïua,1iers généraux dans les viiies suivan- v6
uait ' es •

m,lre" lredivision.. Versailles. 4e division Melun. ,q(J
,.. 2e Luné ville. -5e...-.-, Verdun, -g

*£.£ 3e.. Pans. 6e. -.Lyon, éa

jas- Les huit nouveaux fégimetits d'artillerie '
'. le portant les numéro* 31 a 38 sont farmês au ré
/? ' Mans, à Orléans, Poitiers, Asgoulêffie, Nantes, ^
; rie- Glermont -Ferrand, Bourges et Valence. ra

tans ^~ fa
ce

m» . Oayeiteê h Landtag prassiea. t
c
a

,iiis-

le k ^n nous télégraphie de Berlin : . ^
tion Le Landtag prussieu ou Chambre des dépu- ?i;
net- tés a ouvert sa session mardi. 8r

Environ 30Q membres assistaient à l'ouver- a'"
ï.a , ture; la cour et le corps diplomatique n'y M,

e
a l étaient pas représentés.

." c8 Les ministres ont fait leur entrée da«s la ,p.é
pose salle à midi, ayant à leur tête M. de Camphau- co
qui sea. . po

leux Le ministre des finances, M. de Camphau- B;
sen, prend d'abord la parole et dit que? lègou-

ten- vernement croit pouvoir considérer le résultat Sf>
na.ls des élections comme l'approbation de la ligne ^*
serI de conduite suivie par lui daus la législation p0

et qu'il est résolu de continuer à marcher avec
nue calme et fermeté dans cette voie. se

dé
ont Le discoars du trône constate ensuite que sn
iVo- 1® budget de l'Etat est on ne peut plus satis- av
nte- faisant; que la dette publique estdebeau^ ni
rs'il coup diminuée, et que te gouvernement a qi
il de à ga disposition l'excédant de l'année précé- Pa

dente.
Tl' B'ea ^ae 'es r^êMes doivent, êifa moins éle- |°
iraû vées à l'avenir par suite de- la diminution des Qt

impôts et que, d'un autre côté, les dépenses Q'-
de l'Etat se soient accrues, on pourra employer en

îlia- des somînes considérables au profit des voies
L cm de communication et en particulier des voies re
ance decommunication par eau. e*

Le discours da trône ajoute que le gouver- ,
ier8r nement présentera une. nouvelle loi sur les af-
.oil.s fairés de tutelle et proposera encore d'autres nj
isla- réformes concernant l'administration intô- sii
,orte rieurs du royaume. le:
: se- H fait remarquer que les lois votées dans la pe

des dernière session touchant les rapports de CE- Sl]
Jeux g|jse et de l'Etat ont rencontré une opposition }°
tliS_ illégale dé la part des évoques catholiques, et .

. que le gouvernement exécutera ces lois avec ga
', ™ d'auîant plus d'énergie qu'elles ne mettent m
' "" nullement en danger l'existence religieuse des ie

jon- membres des différentes religions. et
itère Le roi -termine son discours en aëclarantque de

les autres mesures nécessaires seront prises à
sac- temps par le gouvernemerit.qui compte suris cii
iit le vigoureux appui des représentant de lanatiou, ?i
c,"e et "en exprimant l'espoir que l'esprit de con ci- ^
plus 'iatwn et l'amour de la patrie commune prési- r;,
pi s

 deront aux travaux au Laiidiag et lesreadroat je
Sa- propères.

Le discours du trône a été accueilli par des pr
t ]a appiaiidj-isements surtout au passage concer-
Vlie nant l'exécution des lois ecclésiastiques.

La cérémonie a. été close par un vivat en
r est l'honneur du roi par le comte de Stolberg,
que président de ta chambre des seigneurs.

epu-
une —, 1 ^-««gs» — . „

t été ^^ le
jgue AtHaii^e Hitaialiîe m
'tegé [.(S

" S" A»«lie»ee «lu 1S noveissbre 1S93 L<
 M. *

 fri

qu'à . La séance est reprise à 12 h. 5. L'audition ^t
ou- des témoins continue. . Si

f.e,a INTERROGATOIRE DES TÉMOINS |'3-
(Saite) Jî

lel- â° Ëtat «iés -vivre» et nitinîtion»
ition «ur la piace Ue Sletas. . ,

M. Sîoïiy, sous-intendant militaire. A-,
bien Le témoin, sur les mesures prises depuis le 7 x .
om- août pour conserver, augmenter les déferues de
ipo- Metz et peur l'approvisionnement delà place; con- m

state qu;au commencement d'août il fut acheté
voix 20,000 quintaux de blé représentant vingt jours

de vivres; 30,000 quintaux d'avoine représentant
ara- dix jours d'alimentation.

Pour le témoin, le blocus.au point de vue des » ,
ea- vivres, remonte au 11 août, A partir de ce mo-
à la ment, les difficultés deviennent presque insurmou-
de- tables, puisque pour faire entrer dans Metz un

seul jour'de vivres, il eût fallu plus de 10,000 voï-
:on- tures. se

À la date du 19, il y avait 81 jours de vivres aa
lier, I dans la place. et
Y et Eu présence de cette situation, plusieurs rédue- la

fions, notamment sur le foin, le sel, la viande, lie
>*y, furent proposées au maréchal Bazaine. Mais ces
ou- mesures produisirent des résultats insignifiants. -y

jjé témoin renseigne ensuite là conseil siir lag
les mesures extrêmes qui furent prises pour l'appro-

roir visionnemont des chevaux,
dre On obtint, en se servant de tous les moyens et

en faisant flèche de tout bois, à se procurer envi-
nps ron onze jours de vivres en avoine, son, seigle, et
âge auties plantes fourragères.
de- Il résulte d'un recensement fait lé 11 septembre Ha

pe. qu'ii existait à Metz encore 11,000 quintaux de c^ !
de blé. |

Le témoin donne encore une fouie de détailg Cai
les spéciaux et très-minutieux dans lesquels nous ne Sée
«tt- pouvons entrer. -n0
snt Sï. tirafïiot, sous-intendant militùre. était w
aa- chargé de l'expédition des affaires et des signatn- mi

la res à donner. ' '"
1 'a II résulte de la déposition du témoin qu'à la 'en

înt date du 22 août la place était assez bien approvi- ces
es- sionnée en blé ; quant à la viande et au foin il s 'Jl

n'en était pas ainsi. ' ' de
on Sa déposition n'est que la confirmation de celle C
:ae de M. Mon. ' ma

j II rappelle en passant ce fait qu'il fut un jour ver
ic- j demandé par la maréchal et qu'il reçut l'ordre de
les ; constituer un fonds de réserve de 50,000 francs à

| titre- de fonrls secrets, au général Gofûnières,
-it ; parce que le maréchal avait l'intention da sortir 1
ÏI- i de Metz, _l

n- j Le 1« octobre le ma-échal Bazaine pria le té- I ^ur

es j ajoin d» rassembler deux jours d'sveiue'. I( pensa j ^ ^
î- • qu'on aliait tenter un effort, {fiais il n'y eut pas ?x ~

| ae sortie. frCi

•t à Le témoin entra ensuite dans le détail des me- dire
ers sures prises pour l'approvisionnement de Metz. q^j]

sa. ïjeïtrraia, intendant militaire, déclare que ;nct
m- la place était à son avis bien approvisionnée, par

parce qu'il ne supposait pas quo l'année dût faire
M. un long séjour dans Metz. Il y avait six mois de
ont vivres, et la preuve en est, c'esj, qu'avec une aug- >-;

mentation de 120,000 rationnaires il y en eut pour en t
doux mois. de 

La séance est reprise à 2 h. 45.
A

Bï. Hiagrès, intendant militaire, dépose sur les _ u

mesures prises par mi peur assurer et augmenter COB
les approvi-sionnements de ia plsce de Metz. "

Si- M. CosBï'tols, sous-intendant militaire du cia- MM
aée quième corps d'armée. — Le 31 août, les services gU.j

administra! ifs du 6,! corps que le. témoin avait trou- [e 1
vés dans le plus grand désarroi, étaient complète- „

ris. ment réorganisés et. dans une sitHation normale. cJL
ris. Jusqu'au 20 octobre, il peut sufiire à l'approvi- "jj)
;es. sionnement de sen corps, mais à partir de ce mo- s é\
;es. m^nt, il dut prendre'sur les réserves de la place.
;es.» i,e .générât BjaveasacosBî»et. — Le 14
on; août au matin, il reçut l'ordre d'entrer à Metz pour »,
nd . concourir avec sa. division à la défense de la place.
de. Il y entra le jour de la bataille de Borny, et plu- "
uni. sieurs de ses bataillons furent aussitôt distribués Pal'
ico. dans les forts. Le témoin décrit ensuite, avec pré- COS
ils. cision et vivacité la bataille de Borny qu'il vit de
ier. livrer sous ses yeux, des hauteurs du fort Queleu. tÎGl
an. Le 15, il s-' rendit au conseil de défense, mais il y q U'
OH. fut reçu par le général Cofff-iières d'une façon assez jt.„
ise. peu courtoise. Il comprit qu'il devait se tenir ̂  ' ,
ux. l'écart et il en ressentit l'imaression la plus pé- "
ne. nible. Le général constate en passant qu'aucunes P? e

rie. précautions ne furent prises à Metz et que la police VJg
rie. y était très-mai laite. Le général ajoute qu'il con- *

tinua à vivre en soldat et qu'il se rendait souvent Loi
_ s aux forts pour s'y mettre en rapport avec les bra- 65C
aii * ves troupes qu'il y avait laissées. jjjg

Le généra! déclare que le 13 octobre on lui de- avg
matida de faire partie du conseil ds défense, mais *

un ' qu'en raison de ia manière dont il avait été reçu ^
an ' le 1.5 août par le général Gotfiuières, il se refusa r{s
on " éaprgiquemeutd'accepter ce peste. rl "'['
,,..;„ Sur la demande du commissaire du gouverne- vai
^ ment; le général constate que la 15 octobre le ma- ton
s au réchal Br/aine lui oii'rit le cominandeiiieut de l)ie
t^S, Mptz. J'e'js d'abord utie grande joie, dit le géiié- rjja

rai, je crus qu'il s'agissait de. défendre la piace! re(.
Mais quand je vis qu'il s'agissait simplecnent de jM
faire la police, je refusai énergiqiiement. Dans .^?
cette entrevue, le général fit connaître au mare- 10"
chai la situation avec une franchise toute bru- '
taie. Loi

En terminant sa déposition, faite d'un ton très- api
ému. le général dit qu'il passait son temps à lire fra
lès règlements militaires concernant les places de JJQ:

pvj- guerre en état de siège et il constate avec la plus (
grande vivacité que ces règlements ne furent pas TT

mr. appliqués. ...
M. Prose, membre du conseil municipal de }e .-

n y Mefc5 . , la"
Le témoin donne des détails intéressants sur la pa!

8 »a , période du blocus. II raconte la part que prit lo
au- conseil municipal de Metz à la défense et ses rap-

ports avec le général Col'finières et de maréchal
au- Bazaine. ,..'

oll _ D'après le témoin, 'à plusieurs reprises, le con- "lt
liât seil s'émut des communications faites par le gêné- lau

rai Goffinières, communications dont la forme s'e;
? r exagérée avait pour but et pour effet d'effrayer les coi
ton populations. 'g/fi
V<3C Le témoin rappelle aussi qu'une lettre fut adres- ga'r

sée par des habitants au maréchal Bazaine peur
déciarer que la ville était disposée à supporter un

que siège, et dans laquelle on le suppliait de s'éloigner
lis- avec l'armée, dans la crainte que ses habitants ne ]
au- mourussent de faim et aussi, ajoute le témoin. afin g H
ta que la ville de Metz ne devînt pas la rançon de la p„;

icé- Pai'x -
Le témoin s'arrête et répète lentement : « Nous

j, sommes, en effet, devenus la rançon de la paix ! »
", Il ajoute que rien ne fut négligé par le général
(.es Gofiinières et le maréchal pour exciter les craintes ce
1S6S el'un siège dans l'esprit de la population et qu'on
>yer employait tous les moyens dans ce but. I _
3ies En terminant sa déposition, le témoin ne peut
)jes retenir une larme ; sa voix tremble et s'éteint ; il

est presque impossible de l'entendre. .
.„„ Cette déposition produit sur l'assistance et sur

af~ les juges une impression piofonde.
al ^ M. de iBowietîier, membre du conseil mu

très nicipal de M«tz. — Le témoin confirme la dépo- 1
ité- sition précédents. Il ajoute quelques détails sur

les souffrances de la population (Presque tous ies P u

g la petits ..enfants sont morts) mais en moine temps
('E- sur son entrain, son dévouement et sa bonne vo- -COI
'ion lonté. La ville de Metz a eu, jusqu'au dernier jour, sa
; li- la résolution bien nette de résister énergiquemeut qu
V«f> * ''ennemi. Le témoin cite plusieurs faits intérès- pu]
' tij sants. Entre autres que des soldats sont morts de |»â]
.Ont misèr® et de froid, et cependant, ajoute-t-il, après .
des le siège, ou trouva jusqu'à 130,000 mètres de drap ,,

et quantité de vêtements confectionnés au couvent ' ei

que des Ursulines. *"'
es à ^ ur une question du président, le témoin dé- po;

r ]g claro que d'après le recensement fait par la com- pu
jOÎ) mission municipale, il résulte qu'il y avait à Metz rel

.' 70 jours rie vivres. Taus nos efforts ont été vains, ^
^ci" dit le témoin en terminant, et cependant nous au- ^>u
ési- rions souffert tout pour voir rester sur nos murs .
'Ont fe drapeau français. .

La séance est levée à A h. 1/2, elle sera re- lig
des prise vendredi à rnidh de
:er-

t en d'ii
5rg' ÉCHOS DE PARTOUT J

M* le dac de Broglie a reçu une nota de M. .')
lé docteur liera, fniuisire di-s Sr.igse, relative- ë'lG
ment à la question do double éialon qui a été
récemment discutée dans la presse français*. (

1 Le conseil fédéral demande au gouvernement PUI
français de provoquer une nouvelle conférence teu

jon des quatre Etats (France, Pâlie, Belgique et Pr<-
SoissaJ qui out conclu en 1865 une coavea- u&(
tioa monétaire. Le but" de cette réapfoti se- Ê^aî

g rait d'examiner la suppression du double éta- ]
Ion et l'adoption de l'étalon unique (étalon ce^
d'or) ; poi

I La démonétisation des pièces d'argent en '^ !
AHemagnet en Hollande et dans les Etats scan- V!îl

. dinaves, rend cette réuaioa nécessaire pour cer
? de éviter aux 3uatre Etats contractants une crise !

!on-_ monétaire imminente. 2. S
ietê *
mrs * * -
;aut M. îe comte de Monti, secrétaire de M. le ,C-°JC
, comte de Chambord, se trouve .en ce moment 1
™* à Paris. l
II °- i au
ou- * * {5

^ En 1794, le vieux maréchal de Broglie était ^0l
sollicité par son fiis, alors qu'il commandait I

,res dans l'armée des princes, d'abandonner sa foi
et son rei légitime et de travailler au proût de

ue- la République ; le maréchal répondit à ces soi-
Lde, licitatiocs par ces deux lignes:
Ges " Mon fiis, si les coups de bâton pouvaient . ^

;-, , j s'écrire, vous liriez ma lettre sur votre dos ^ *
':-' « Votre père, Pré

« Mafésha! de BROGLIE.' » de <
set . , ler
,vi- ** e??fi

La République française a des nouvelles du son
b navire la Virginie, qui emporte M. Henri Ro- riaf<
d™ cbefortàlaRouvelle-Calédonirt. J"

!

Ce Bavire, dit-elle, était arrivé à l'île Sainte- mé«>
lits Catherine, d'un des lettres ont pu être adres- n(P ï
ne sées par les déportés à leurs familles. M. Henri ™nj

. Rochefort, dans ies 34 jours de navigation qui
a't se sont écoulés entre la baie de las Palmas et
Lu- l'Ile de Sainte-Catherine, du 22 août au 26 sep- V

j tembre, dit la République française, n'aurait des
gj_ cessé d'être gravement malade; c'est à peine Lyoi

;1 s'il aurait éprouvé pendant trois jours un peu M
' de repos et de tranquillité. (hus

Ue On craint beaucoup pour lui, paraît-il, les
mauvais temps, qu'on doit s'attendre à tiou-

«r ver aux environs dn cap da Bonne-Eseé- Ki
û? rasce&i * res
à * vent

ÏS * *

ur Boe citation à Crtroparaître devant le tri- V<
é_ bunal conectiotmel de la Seine a été adressée eux-
sa j à MM. Privé Clément-Emiie Benjamin, SI ans, sino
as ex-gér:;at sa jouriial l'Àvour national ; Miot- quës

Frochot ffaulin-Louis), 29 ans. propriétaire, teun

îe- directear et gérant de la Ville de Paris; Mas- j Lai
quin (Georges Jacques], 49 ans, imprimeur, de 1

l,ue inculpés d'avoir, sous le titre.de la Ville de 274
®8' Para, continué la publication du journal l'A- taiei
'de venir national, frappé d'interdiction. avec
ag. Une ordonnance de non-lieu a été rendue L<
our en faveur de M. Albert-Edouard Portalis, âgé c'éts

de 28 ms, propriétaire. me 1
acqi

II
tes On lit dans VAlliance républicaine de Ma- au (
ter con : grai

« Nous apprenons de source certaine que soin
:Ia- MM. Duverne et Guiuot ont formé opposition maj.
ces au jugement par défaut rendu .contre eux par E
ou" le tribunal d'Autan, et nous avons la ferme autt
I espérance que ces histoires rie complot, d'en- gier
îvll lèvement da marquises et de sociétés secrètes 80,(
n0. s'évanouiront devant des débats sérieux. » soal
.ce. t COÛ

14 *  M

ici ^ous l' soas dans les journaux maritimes : Préi
,jaJ « La campagne aatour du monde exécutée ^ou

lUés Pa1' 'e vaisseau transport à voiles la Loire, de '
>ré- commandé par M. Jacques Lapierre, capitaine ?
vit de vaisseau, a été accomplie dans des condi- 9,U1

ien. tions de rapidité tellement extraordinaires, H Y
i[ J qu'elle sera citée comme ua des faits tnariti- s]°l

5se|, mes les plus incroyables qui aient eu lieu jus- rie )
'p6* qu'à ce jour. C'est pourquoi nous tenons à Siëâ
nes préciser les dates de ce voyage de circumna- •-
liice vigation sans pareil. c" :

:on- " Partie de Touîoa le 19 avril â midi la mei
/ent Loire ayant à bord 415 hommes d'équipage, jRS,
jra- 650 condamnés et 287 passagers civils et mi- 'dl)

litaires, dont 60 en destination du S n ,4gal, ,h
.' avait de plas dans sa cale 200 tonneaux de Pu>

"
a
0',j raaté/jel et d'appj;oyisu;*nu6mjp,u.ts de tous gen-- onf

fuÇA res expédiés dans la Nouvelle-Calédonie. Ar- lub
rive* a Dakar le 9 eia; à 6 liaure-j dn matin, le m&

•ne- vaisseau débarqua le.- 60 passage r»ei quwlîU?s . *
ma- tonneaux de ma'té?i'd deiiti&és a H Sénégâm-- tmi

de bie, puis la surlendemain 11, à 8 h-mr^s du fi!SÎ
lf- matin, la Loire appareilla, faisant route di- [as;
IC®- recte sur Nouméa après avoir bondé ses s-oti- 'a!,i
>ans tes ^e v' y|'«*s frais ea prévision d'une aussi eB

lré. longue traversée. I
)ru_ « Le 23 juillet, à 2 heures de l'après-midi, la ave

Loire mouillait sur rade de Nouméa, d2 jours P0L
rès- après son départ de Toulon, en ayant ainsi °^es
lire franchi 15,795 mille matins à raison de 7

s de nœuds 15 degrés à l'heure en moyenne. r
DOS " Ee 15 septembre, le vaisseau doubla le cap \
p Horn ; le 9 octobre, il traversait l'é^uateur, et Q0l
de 1(- 1ernovembre, â midi très-précis, il mouii- g8n

lait sui rade de Brest, 73 jours après son dé- JL
ir la part de Nouméa. - „ia
t le ,. " P'5

S \* " w
La Correspondance de l'empire allemand I

«on- dit que l'itidisposition de l'empereur Guii- ces
mé- laume est assez sérieuse. Au refroidissement an<
rme s'est jointe une forte fièvre qui a affaibli beau- der
r les coup le vieux monarque. Du reste, le Journal d'o

officiel publie tous les jours des bulletins de C
™*~ santé, et le dernier n'est pas favorable. tif,
run * ' POI
jaer * * ma

s ne Propos de cuisinières surpris par Cham, ^
,%n qui dôcidémeai connaît bien son bo'argeois de d,®le la Paris : allé
tous — Je compte tout plus cher.

 P,
|

s i „ — Ça ne le vexe pas votre bourgeois? 7
éral — Au contraire, il est ravi , il s'écrie : « Voilà IT' 1;
nies ce que c'est que votre république. » c" !
u'on ' nie

' ' ."'.'.t.'.".'.'!.''';'.' ,IJg.a, ' brep
eut

 «=^»»~— - . . j.

; ; l[ et f

- CHRONIQUE ' a\
mu 1." -'; ' m

'|°J Le conseil départemental ie l'instruction n 0ï
jes publique du Rhône, . '

mps Considérant que le sieur Bouvard, dûment "g
vo- convoqué, a fait défaut, mais qu'il résulte de r^D
our, sa déclaration à M. l'inspecteur d'académie de]
fient qu'il a complètement supprimé dans son école p-ab
fs- l'enseignement moral et religieux prescrit par M
•^ l'art. 23 de la loi du 15 mars 1850; c
Iran „ Considérant que toutes lois qui régissent bru
vent 'enseignement primaire et notamment celle Mei

du 15 mars 1850 établissent simultanément : Br0
dé- pour l'instituteur, que son école soit libre ou T

om- publique, l'obligation de donner l'instruction hie<
Aetz religieuse fpour le père de-famille, -la liberté koù
lins > de faire admettre son enfant dans une école '
^ d'un culte différent du sien ; d'où résulte qu'ii

n'est permis à aucun instituteur, qu'il soit li- A
bre ou public, de supprimer l'instruction re- Vîh

re- iigieuse sous prétexte de la volonté dus pères sel,
de famille ; heu

Arrête : béa
.„- InWdictioa absolue d'exercer la profession pré

d'instituteur est faite à Bouvard. S
Fait en séance à Lyo.i, le 10 riovembre 1873. me

 ron
siqi

sj{. Le préfet du Rhdoe, commandeur de la Lé- I
ive- gion d'honneur, etc., dép
été Donne avis et 5

fo». Qae le-tirage aa sort des obligations et cou-
l6Bt PU!'«S d'obligations départementales au por-
tée teur qui seront remboursées Je 15 décembre . *
, et prochain, aura lieu le 27 novembre courant, à •!° u

r
ea. une heure après midi, ea séance publique, ,|
se_ dans une des salies de l'Hôtel-de-Ville. |?

s{â^ Les obligations à rembourser font partie de Sa,.!

^on celles qui ont été émises par le département .v1
pour l'organisation de ia garde nationale mo- n?"

en bilisée et de l'artillerie départementale en vie!

an _ vertu des décrets du 16 novembre et du 7 dé- pe.r
om- cembreî870. su'<
nsa Elles comprenneat: Pas

2.218 obligations de 500 francs, ci 2.218 S0!.!

39 coupures de 100 francs, ci... 39 , A
Après le tirage au sort, un nouvel avis fera ,

, connaître ies numéros des obligations sor- i èt

prit
 l

'
ms

- 
Les obligations échues par suite du tirage

au sort cesseront de porter intérêt à partir du L
15 décembre 1873, jour où elles seront rem- pio1

tait boursables à la trésorerie générale du Rhôae. éci'<
Jait Lyon, le 8 novembre 1873. 50 f
foi Le préfet du Rhôtie,

 de DUCROS. L
sol- : Bon

eat Plusieurs condamnations ayant été infligées j e ''
- à des soldats do la réserve qui, sans en avoir

prévenu l'autorité militaire, avaient changé
de domicile, nous croyons devoir leur rappe- L
ler que, par décision du ministre de la guerre, A
en date du 24 avril 1873, les dispositions des sion
articles 34 et 35 de la loi du 27 juillet 1872

rtH sont appliquées aux militaires et jeunes soi- mai:
*°* dats qui sont liés au service dans les conditions être

des lois antérieures au recrutement de far- mai;
fe~ mée. C'est- à-dire que tout soldat de la réserve je te
}ST ne doit pas changer de domicile sans en pré-
ar} venir préalablement l'autorité militaire. T,

et " Vlté
.p. Viennent d'être nommés au commandement berc
ait des divisions et brigades de cavalerie de gibii
ne Lyon : Le
eu MM. Du Preael (6m° division;, De Latheulade a'oci

(hussards), Hentz (cuirassiers). d'av

es r- ,, E1
„ des
é îia vertu d'un décret tout récent, les mai- très

res de toutes le3 communes de France peu- d'oa
vent se procurer ies cartes dites de l'état- qués
major à moitié prix.  que

-i- Voici sur ces cartes, que les particuliers de 2:
ée eux-mêmes devraient connaître et posséder, Ai:
is, sinon en totalité, du moins en partie, quel- t?ut<
it- ques renseignements propres à édifier nos' lec- leur
e teurssur cette matière importante: bas ci

as- j La carte officielle de l'état-maînTrr**--*^.
.ur, de la superficie réelle. Eli» «. taul /80to
t de 274 feuilles dont- détail navl On3p0s«
A- talent eacore à tirer ou début S T sii tl

avec l'Allemagne.
 eBat de h ̂

due Le prix de chaque feuille étant *
âgé c'était pour l'ensemble du territni™? * ffaQet

me de 1,096 fr, qu'il eût fnŒ fn ?»•> 2
acquisition. ues"«erâ c^

Il existe, il est vrai, une autres .
Ma- au 620,000% c'est-à-dire quatm r^^uit

grande, mais elle est insuffisante\fl & M
que soins des ingénieur? et des offî-i es b«
lion major soucieux rie leur instractioii d'ésai
par En considération de ce qui BrL. ,
rme autorisé depuis quelque temps ip' °5
'en- pierre de chacune des feuilles de ivvPOrt «a
êtes 80,000°. Les épreuves de ce BOuif

Ul0a »
sont presque aussi fines que les art

 liri!S
coûtent que un franc chaque. s €U

Malheureusement, il n'a été pubii* •
ies • présent que quatre-vingt-seize feuille J"^»'
itée nouvelle édition, c'est-à dire le noi-n lW
>lre de la France. u et i es
aTii© ' Sur les deux cent soixante-qnaforxp f 
1(ji- qui composent là carte officielle de ia i? lsi
res il y en a vingt-cinq consacrées aut n e

rjti_ sions détachées, telles que la Corsi» i?.8858'
ju?. rie, etc. " •', '%

ma- , Ua@ propriété singulière dont fo,,.-.,...
ch'omate de potasse, et dont J'iodustrip

jj ja menée â peine â s'emparer, c'est de w
ao-e insoluble dans l'eau les colles fortes M f6
mi.î latiees.

 l[u
&-

,ga l D'où résulte cette propriété, que A»
. de pier, des étoffes de coton, de _ri m d:

u »•
»eii-- one fo,s ^ induits de cette colle, readue î ' '
"ir. lubJe,. sont devenus complètement jr,?4,
f je méabies. ™
,u,s Pour inwlubiliser la colle forte ou |a m,
im . tme, il suffit d'ajouter -â l'eau qui- !»«?»_
s (j„ dissolution nue partie du bi-.hromate dp'?

di. tasse pour cinquante parties de coUa oudeli
sou- latine, au moment de s'en servir et d'o*t
ussj en pleine lumière. ^ llt

Les Japonais fabriquent leurs parauiui..
li |a avec du papier préparé par ce procédé Ni
Qurs poumons utiliser cette découverte dans hi"n
iigiji des circonstances.
le *7 - ; -

Quelques nouvelles du Grand-Théâtre •
f, tt M.Gourrier, fort ténor ea double, â mi11'.71 nous avions conseillé de résilier au ping L
M\A S6B engagement, vient enfin d'accéder à notre

désir. Cet artiste sera prociiainemefit rein.
placé.

M. Odezenrie, basse chantante, eagagé M
le Midi, ne reviendra pas.

land Bien que ce chanteur n'ait pas eu giandsuc-
ruil- ces à Lyon, son départ du théâtre laisse dans
sent uiie grande perplexité l'administration, ™
eau- demande à tous les échos d'alentour une basse
rnal d'opéra-comique introuvable,
s de On parle,en attendant an engagement défini-

tif, d'un de nos artistes aimés,qin reviendrait,
pour quinze jours, soutenir ie répertoire:
mais rien n'est moins certain.

um M. Dumestre, très-souffrant, a été obligé
is de' rïe prêtre un congé de quinze jours qu'il est

allé passera Montpellier.
.M. Sol vêle remplacera pendant ce temps.
Demain, importante reprise de Robert, avec

f@Uà Wfe en scène fort soigaée, costumes rafraî-
chis et ballet complet (non pas comme mérite

. ni comme beauté, mais au moins comme aim
 ' bre.)

L'ouvrage est très-soigaensemést moaîé,
et promet a là Société une série de belles re-
cettes.

Incessamment, reprise des Mousquetaires
' pour ies 3es. débuts de M. Aottelme et de M.Ue

Hasselmans, avec M. Eérardi dans le capiUiaa
Roland. __________ •

nent Samedi prochain 15 novembre , première
3 de représentation aux Variétés da dernier drame
hnie (je Belot, le Parricide, joué au bénéfice de M.
cola Fabrègues, jeune premier rôle de la troupe ea
Par M . Depay. .

Cette importante nouveauté, qui a fait grand
sent bruit â son apparition, à Paris, va îtidubita-
ièm biement attirer la fouie au petit théâtre des
?'Dt : Brotteaux.
' ou L'iaterprétation en sera des plus eonvena-
;tior> blés et promet aux nombreux assistants une
>erté soirée charmante.*
icole . -

^!i- A l'occasion de la fête de SaintfljCjcJJ
re- l'Harmonie lyonnaise, dirigée par M. Ai. w"s"

ères se!,' chan tera, le dimanche 30 novembre,??™
heure, dans l'église St-Nizier, une messsA»
bénéfice de. la Société de charité materne^

sion présidée par Mme Bourbaki. • _..-,
Sous peu, nous pensons donner le profw»

873. me rfè cette solennité musicale, où msn em
rons bien que tons ies amateurs de bonne œ
sique se donneront rendez- vous. .

Lé- Des lettres donuant droit d'entrer ser^
déposés chez tous les marchands fe W"j
et à la sacristie de Saint -Nizier.

ZOÛ- .

U" Baux suicides par strangulation i*ss li

;it à journée d'hier : , t A»ran.
JjJ

1
 Le sieur Merlier, âgé de 60 ans, sê\%jle

4 ' glé dans son domicile, au n8 21 de 1*
v
'

«j. Saint-Sébastien. , „. raai.
„ "V Aa moment où l'en s'est aperçu de ce '
„o. heur, le corps était encore chaud et le P»« |a

m vieillard aurait pu être rappelé à la vie, ̂

dé, personne qui s'est aperçue la prem!e_r,' .e!e
suicide n'avait pas eu le préjugé absurae,.^
pas toucher au cadavre avant que 1» i

9.0 soit arrivée. XT^OD-,voa A4 heures 1/2 du soir, îe nommés ̂ ' .
fJZ dre, âgé de 44 ans, cuirassier au 12* ref» u
5' a s'étranglait de même dans la caserne »
"
0I

" Part-Dieu.

'afe , J« io ans effl'
r du Le nommé C ... (Pierre),âgé de 19^ ^
em- ployé de commerce, quai de Vaiso,, «r , d?!
iae. écroué sous l'inculpation de détoai-iemc

50 fr. au préjudice de son patron.

Le 12 novembre, à 7 heures du mf%&
nommé Tribolio (Louis), jonmalier a ^ ^

ràf, de la Cuillotière, a eu le pied droit *m
IZZ dans une manœuvre.
voir  t

,pe- Le docteur B... a la tête un peu vl^ jccBs-
rre Avant hier il s'emp«rta, dans ane1.^
des sion, au point de provoquer son aavL1' |Ul.ci,
872 — C'est bien, monsieur, lui ÛH ^uJ=îeBt
sol- mais je ne vois pas que les c-HaPc^s„L épée.
ons être égales entre nous. Je prendrai u âDC

r
e...

'ar- mais si vous ripostez avec une oro^nu
rve je tomberai raide mort.
,ré" — . agti-

La chasse aux alouettes est en P'e^. Ca-
vité depuis quinze jours ; on s en aPeiv ,f i&

ent berd à l'approvisionnement des msn.»
de
 ^S chasse aux alouettes commence^

ade d'octobre pour finir dans les premiers j

d'avril. , _„.„„«• de fi'ef
Elle sefait au moyen de nappes u ^

d'environ 15 mètres dejougneoi enM ètrçS
ai- très de largeur ; les mailles ont j> t- {àb(1.
m- d'ouverture. Ces filets sont en géneu . c>ha
at- qués par les chasseurs, ̂ f* 1™ I!s wW>

que extrémité d'une longue perche,
ers de 25 à 30 francs. ; ., fflmê8 se m' !

er, Au coucher du soleil, fÇ££î%«l.?_
el- iPiit en marche â travers 'a P' rtV'-'t,ilY.:.. A»
t leur filet â 30 ou 35 centimètres-Jj

 ,l
^uç«

bas da Slet sont appendus de pet»



' ^ . --.,...11 -MTI  ' '" ir "' "" '" ' """ "'

^-rr^^îTeTlÛ.sant .sur les chat
f Pail13' ,„t IM alouettes qui sa lèvent a
K^^^ter dans iel mailles
\&* eiSs chasseurs sentent nue petite s<

5* q , îâ.kent les perches, le filet tomt
Lass«» ''*, ts veneurs s'emparent des pat
CÇSloBS auxquels ils broient la tête d'u

R dehdnmrnes expérimentés peuvent pren
D?.»xb?,?15 ou 20 douzaines d'alouette

1 W H coucher du soleil jusque minuit.
Meilleures conditions pour la chasse, !

Ls taoDeier cette destruction une chasse
M Pf" temps couverts, lourds et humides
r"-1 !M de clair de lune, ou rien à faire.
H;i;5Pfîp.ix traînards assurent gravement qu

LeS- fie la Toussaint et de Noël sont, le
p B .«nices parce que les alouettes, assour
^uSp, r le bruit des cloches, ne savent plu
K£erde la tête, ce qui fait qu'elles -1

W Lnt dans le filet.
K-i va des nuits fructueuses, il y a auss

81 ,,L de bredouille. Plus d'une fois deu:
F o,rs après avoir battu .la plaine pen
cl .ut' ou huit heures et fait huit ou di:
fi ^viennent la besace vide 

r rriï «es alouettes varie naturellemen
.';'';,. quantité apportée au marché. Il y i

_tonr_où elles ne valent pas plus de dix-
vingt sous la doazaine, mais il y a des

ïlUst où elles se vendent trois ou quatre
RS nuesUon d'arrivage.

r"I«iaVec les alouettes, comme on sait, que
rnafectiotiuent ces excellents pâtés de Pi-

!î-!w« nai s'exDédient jusqu'en Russie el
imp iusau aux L aïs- U ms.
rts pâtés suivent nécessairement le cour?

JT alouette ; quand celles-ci valent deux
£„«. 'a douzaine, le pâté de douze vaut
mire ftaacs, (H ainsi de suite. L'alouette en
Siésepaie toujours le double de l'alouettt;

Wlfya'd>s pâtés de Pitbiviers à tout prix,
L„s trois francs jusqu'à quarante francs,
tous nom souvenons d'en avoir vu ua de
'jjtie-vitjgt.s francs i! y a quelques aimées;
S livrai qu'il était désosse et truffé.

La renommée des pâtés de Pi thiviers n'est
jgs de date récente, elle remonte au qoatpr-
£ie siècle. La principale maison de pâtisse-
uede la capitale du Gratinais est restée peâ-
hnt près de trois cents ans daus ia môme fa-
ille.

On sait que l'inauguration du monument
(onimémoratif élevé en l'honneur des soldats
français tués au combat de Nuits aura lieu le
jeudi 18 décembre prochain, troisième anni-
versaire de es fait d'armes, où nos courageux
Mobilisés laissèrent tant des leurs.

Le monument, dû â un jeune architecte
Liais, ex-officier de la 1™ légion, est pres-
se entièrement achevé. D'après une photo-
graphie que nous avons sous les yeux, nous
pouvons assurer qu'ii produira le meilleur ef-
fet, et qu'il justifié pleinement les préférences
te l'Institut (section des beaux-arts) qui l'a
choisi entre les nombreux projets présentés
au concours.

Par son style simple et de bon goût, il dé-
passe de beaucoup tout ce qui a été fait dans
ieœème genre depuis deux ans. Trois mar-
chesportant un socle, lequel est surmonté d'un
èélisque-, tel est ce monument admirable de
importions, et remarquable surtout par le rare
rartî qu'a su tirer l'auteur de la simplicité
sème de son ornementation.
Les deux principales faces du socle sont or-

te de deux masses sculpturales dont tous
liions quelques mots :

Sur l'une, c'est un lion allégorique, grandeur
stto'ftlle; accroupi sur les pattes de derrière,
1 tient sous la patte droite de devant uo fer de
ance, et sa fêle s'incline pour lécher cette
latte blessée, en attendant de nouveau le mo-
aentdu combat.
C'est le courage vaincu et qui aspire à la

itiiReaDce.
L'attitude en est excellente et fait honneur à

I.CI.USPS, l'un de nos phi s habiles sculpteurs
ïôtinais qui a été chargé de ce travail. -
L'histoire de ce lion mérite d'ê»re racontée.
H est probable qu'on ignorerait toujours —

'nous n'avions pas la précaution de le ra-
cler — que ce représentant drs rois du dé-
M a été exécuté d'après un des plus beaux
«millons de sa race que BOUS ayons vu à la
w»gerie Bidel,
Eieffet, M. Clauses, avant l'arrivée de M.

Pwlj n'avait jamais vu de lion qu'en peinture,
;ç.q«i est permis a tout ie monde. Ses con-
»issances .étaient donc insuffisantes sur ce
N-jet trouver un modèle, surtout un modèle
fiable, et- disposé à subir les fantaisies dn
;ri|stp, n'était pas chose facile. Aussi déses-
wait-ii déjà quand la ménagerie Bidel ar-'
"* «ans nôtre ville.
M artiste consciencieux , il résolut alors
entrer dans la familiarité des pensionnaires
af^Pjfur ; les premières visites furent, pé-
;!.'

f
'5 *, l'expansion manquait, et malgré tonte

pnee de M. Bidel, te lion paraissait peu
Soii8"x élargir ainsi le cercle de ses rela-
F8 quotidiennes ; tes arts n'étaient pas sou
fc'.j M Montrait obstinément sa croune
72 on désirait voir sa face.
kl'?8» Peu à peu, il s'adoucit ; on lui fit
ï^iko P°se v'Oti!ue, et pendant que M.
2„7 s rayonnait, M. Bidel prenait les di-
Wota°a e,xa'-tes de sa bote et les livrait au
wien 1"' ^?- ̂  t'affriire de quelques séances
feeur I'*} est vraii mais couronnées du

«om*'!)? fece.du socls P"rte un trophée sur-
*sn ? uïï 01se

Jau sinlst re. un hibou, - un
feiiBH . ""*» v l ,e 8CB,Pteur, quand on lui
gwtae des explications.

I ur es deux principales faces ds la pyra-
, M»ne épée, sur ta poignée de laquelle sont
'jjs ces mots : Doneculti. .  -

-s autres faces du monument portent tes
r'piions.

kwu le,s rao' p̂ i'es détails de son œuvre,
hm

 sest insPu'é de ceî esPrlt ae v'e^-
tei„ B^nâré par nos désastres; à côté du
WCp *y reDaIt a l'espoir ; il 3 a une idée
Wra °Dtunent' am ^ee reQ^ae avec uae
*U0t J,9 : eli« se traduit par un seul mot, et

c est : REVANCHE !

On 1;,.,
!"'<>it_on av "c !ntérêt 'es détails suivants,
^i«ad i a

! "°.mmaiiiqae sur le premier essai
^KIP L ^^legarde de la turbine n0 1 qui a,

» i)L0" Sâ't, une force de 630 chevaux.
,Jiie |J rois heures, par suite du levage

^vannes d'amont les eaux amenées,inel
 étant suffisamment hautes dans

"> ^ vanne de la petite turbine régn-
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 1 te, donee une haute idée delà précision a]
• portée à leur construction et à leur pose. L

turbines deBellegarde sont les Léviathans- (
 leur espèce, et arriver à la mise en marehe t
i pareils engins, sans titonnemeat et sans ri
 touche', constitue un véritable tour de force e
. mécanique.

« Ajoutons que MM. les ingénieurs de
compagnie générale ont fait, eux aussi, lei
tour de force, eu attaquant à ia fois le Rh<ïc
et la Valserine, et en arrivant, après ràgl
deux mois d'une lutte gigantesque contre ce
torrents indomptés, à élever au milieu deJeui
flots impétueux, une série de construction
hydrauliques dont chaque massif, chaque oa
verture, et pour ainsi dire chaque assise a se
dimensions, son niveau, sa destination pré
cise, en vue du fonctionnement des engins mé
caniques comme de la résistance à oppose
aux efforts des deux torrents, afin de s'en ren
dre maître et de les utiliser.

- Une nouvelle mise en train de la turbin
et des moulins à phosphates a eu lieu hier, 7
vers deux heures, en présence de tous les ad
ministrateurs de la compagnie, venus de Lon
dreset de Paris tout exprès pour assister à o
début de leur grande œuvre, et prendre di
nouvelles décisions pour d'autres grands tra
vaux à Bellegarde. »

ISÈRE. — Unfe énorme quantité de neige es
tombée ces jours derniers, paraît-il, dans Ifi
Hdutps-Aip«s, et piincipalement du côté di
Briançou.

Nous apprenons en eff.»t que la voiture pu
blique qui fait fe service des dépêches entn
cette ville et GrenohI« *st bloquée dass i;
beige depuis samedi dernier, sur la montagne
à une certaine distance de la Grave ; It
conducteur a dû l'abandonner ea emmeuan
ses chevaux.

Des cantonniers out été obligés de faire
une tranchée dans la neige peur prendre les
dépêches ; les bagages sont restés dans ls
voiture, qui a presque, dit-on, complélemenl
disparu.

Uu nouveau service des dépêches a dû être
organisé provisoirement entre Grenoble et la
Grave : il se fait à l'aide d'une petite voiture
appelée corbeille. Cette voiture est arrivée
dans notre ville ce matin à 5 h. 20 ; elle ame-
nait, deux voyageurs de commerce, MM. Fine
et'Voriltbn, qui venaient de Briançon et qui
avaient fait près de 30 kilomètres à pied dans
la neige.

' HAUTE-SAÔNE. — Nous croyons qu'il ira 1;
porte de rendre les parents attentifs au fait
suivant qui a eu lieu récemment et qui peut se
renouveler facilement et avec des suites plus
graves, si l'on n'exige pas une plus active sur-
veillaoce de la part des autorités compé-
tentes.

Ua enfant de Lure,à qui ses parents avaient
acheté des dragées chez un confiseur, a failli
s'empoisonner en les mangeant. Les substan-
ces servant à colorier les bonbons sont quel-
quefois très-dangereuses. On ne comprend pas
que les agents chargés de surveiller cette in-
dustrie n'y apportent pas plus de sein. On fré-
mit à la pensée des malheurs qui peuvent ré-
sulter d'une pareille négligence.

JURA. — Le 25 octobre, trois enfants de
Vaudrey (Jura), étaient â garder du bétail non
loin delà forêt de Chaux, lorsqu'ils virent un
énorme sanglier se diriger vers eux. Dans la
crainte que cet auimal ne fît du mal à leurs
botes, ils s'élaacèrent tous trois à sa rencon-
tre espérant le faire détourner, mais en ce
moment le sanglier, entendant des chiens qui
sans doute étaient à sa poursuite, se précipita
sur les enfants ; l'un d'eux Louis Pagot, âgé
de 1 1 ans, fut culbuté et reçut à la jambe deux
profondes blessures; sa sœur eut ses vête-
ments mis eu lambeaux, sans être autrement
at.ieinte, et le sanglier disparut. Malgré la
gravité de ses blessurc?s par où le sang s'é-
chappait à flots, le jeune Pagot put néanmoins
regagner sou domicile où il reçut les soins
que nécessitait son triste état.

COTE-D'OH. — On lit dans le Bien public de
Dijon :

« Un de nos correspondants du canton de
Sombernon nous écrit, à la date d'hier, qu'une
épidémie extrêmement grave (on parle de cho-
léra asiatique) vi»mt de se déclarer à Moitoil-
lot, petit village situé à sept kilomètres de ce
bourg, sur la route ri Autuu.

« Les casserai ut. fjiiJroyants. Uue partie
de la poptïlàtio-, effrayée", aurait quitté le
pays.

« Nous apprenons d autre part que M le
pnffct vient d'envoyer sur les lieux le méde-
cin des épidémies, M. le docteur Noirot, pour
se rendre compte de la nature de la maladie
et prendre les mesures propres à en arrêter ies
progrès. •> ^

HAÏTT_«M_RM_. —Mercredi dernier, -le pi-
queur de M. Triceraon, de Saulles, chassait le
satigi 1er dans les bois de Losges. C'était vers
trois heures de l'après-midi ; il entend toiii à
coup an bruissement de feuilles dans un four-
ré et croit- apercevoir une masse noire qui s'a-
gitait et qu'il prend pour un sanglier. Il tire,
le coup chargé dejdeux balles part, et HR cri
déchirant, un cri humain éclate au milieu du
fourré. Ce cri, c'était Louis Sarrazin, céliba-
taire, âgé de 42 ans, qui cueillait de la fougère
et venait d'être mortellement atteint.

Le malheureux est mort quelques heures
après, au milieu des plus Atrtrcês souffrances.

Les conférences du palais Saint-Pierre don-
nées par M. Michon sur la science arjuvelie, la
graphologie ou Varï de connaître les hommes
d'après leur écriture, attirent chaque soir un
auditoire de plus en pies nombreux.

Pour vulgariser cette science, M. Mich<>n
publie un journal, la Graphologie, qui paraît
ie 1er et le î'5 de chaque mois. Tout abonné à
ce journal (6 fr. par an) reçoit en prime gra-
tuite son portrait graphologique, véritable pho-
tographie de l'âme, d'après son écriture cou-
rante et habituelle.

Ecrire à M. Micfcon, rue Chaoaleille, 5, Pa-
ris, ou rue de Bourbon, 61, Lyon. M. Michoa
reçoit de midi à 5 heures. Ii donne des con-
sultations et des leçons,

PBÊPÀRATION AUX DEUX BACCALAURÉATS.

Examens de grammabe et du volontariat
d'un au. Enseignement secondaire classique
et enseignement secondaire spécial d'après
les programmes officiels.

Personnel de professeurs licenciés. — Suc-
ces c^fU-iu'

S'adresser à M. Palud, libraire de l'Acadé-
mie, rue de la Bourse. 2000

La Grande Maison, place des Jacobins, 4,
Lyon.— Habillements pour hommes, jeunes

gens et eufauts. —Perfection et bon marché.
—5 récompenses ; médaille d'or. .

""C —

SOCIÉTÉ LYONNAISE
DE DÉPÔTS ET DE COMTES f.Ol'ROTS

Le coi)»';! d'administration a décidé qu'à
partir du 10 de ce mois l'intérêt des dépôts à
vue sera porte ds 3 â 4 %.

i CRÉDIT LYONNAIS
* , Société anonyme.

! CAPITAL : CINQUANTE MILLIONS

1 Le Conseil d'administration du CRÉDI
• LYONNAIS a décidé de porter à 4 0/0 l'inté
s rôt d.^s Comptes de dépôts, fixé jusqu'à c

jour à S O/O.

Les amis et connaissances des famille
LAVERRIÈRE et BHTILLON qui, par erreur
n'auraient pas reçu de lettre de faire part di
décès de

Monsieur Nicolas LAVERRIÈRE:,

sont priés de considérer le présent avis commi
une invitation à vouloir bien assister à ses fu
néraillfsqui auront lieu le vendredi 14 no
vembreà 9 heures 3/4.

Le convoi partira du domicile du défunt
rue de la Charité, n* 26, pour se rendre à l'é-
gii.ee Saint-François et, de là, au cit-aetière d<
Lovasse.

DÉPÈCHES D'HIER
SOIR, — 3 HSWRKS.

Paris, 13 novembre, 2 h. '25 s.

M.Labonlaye déposera probablement
son rapport vendredi.

Cologne, 12 novembre.

I/arcbevègue a comparu en police
correctionnelle pour avoir publié un
mandement offensant pour l'honneur
de quatre ecclésiastiques vieux-catho-
liques et calomniant les communes
vieilles-catholiques.

Le ministère public a requis la prison
et l'amende corUre l'archevêque.

Le jugement a été renvoyé à de-
main. '

ISépêeïie® partleiillës*©»

Du JOURNAL DE LYON

Paris, 13 novembre, 1 h. 45 soir.

Le conseil des ministres s'est réuni ce
matin; il n'accepte pas la rédaction
votée hier par la commission de proro-
gation.

PARIS
(Correspondance particulière du Journal dt Lyon.)

l3Jnovembre.
La séance d'hier a jeté quelque lamière sur

les travaux de la commission des quinze, qui
en avaient grand besoin. Le contre-projet
Casimir Prier a été voté geus sa forme défini-
tive. Son importance réside dans le dernier
article qui lie la prorogation des pouvoirs aux
lois constitutionnelles, de telle sorte que si les
lois n'étaient pas votées, l'Assemblée actuelle
ou l'Assemblée prochaine pourraient revenir
sur la prorogation. Cet article ne semble pas,
malgré l'opposition de la minorité de la com-
mission, devoir faire des difficultés devant la
Chambre, car le maréchal l'a accepté par avau-
ce en déclarant qu'il avait besoin des lois con-
stitutionnelles.

Quelques membres de la majorité de la
commiSfion en avaient jugé ainsi, car ils ont
l'intention de proposer l'annexion au procès-
verbal de la séance d'hier du compte rendu de
l'entrevue rédigé par Mi d'Harcourtj sous la
dictée du maréchal lui-môme. C'est une ma-
nière toute naturelle de prendre acte des dé-
clarations du maréchal, et.de les opposer
éventuellement.aux déclarations Contraires de
M. le duc de Brcglie.

Toutefois, je vous avoue que l'amendement
C-.siffiir Périer, quoique CoiSïtitBant un pro-
grès très-important sur les termes dé la pré-
position ChaBgarHier, fie mo donne pas satis-
faction : rien n'indique la reconnaissance de la
République accompagnant ia prorogation de*
pouvoirs. Ilîfttt vrai que 1? discussion des lois
constitutionnelles offrira le moyen de faire ac-
cepter cette reconnaissance par la majorité de
l'Assemblée ; rasis la prorogation n'eu >sra pas
moins un fait accompli, et i! est toujours plus
difficile de poser des conditions après qn'a-
vaut,

lit cependant le dilemme «st tellement serré
qu'on se demande comment l'Assemblée pour-
ra y échapper : en effet, si elle veut mettre la
prorogation k l'abri des revirements de majo-
rité, il faut qu'elle constitue un gouvernement
définitif, c'est-à-dire la république ; si le pro-
rogation ne met pas fin au provisoire, elle dé-
pend d'une Assemblée nouvelle qui ne man-
quera pas de constituer, puisque l'Assemblée
actuelle s'y refuse;

Je vous ai souvent dit que le due de Breglie
était parvenu à se rendre indispensable au ma-
réchal de MÎC-Mahon qui ne voyait, ne pen-
sait, n'écrivait plus que par son premier mi-
nistre. On me disait tout à l'heure que je pou-
vais bien m'ètre trompé du tout au tout. Le
maréchal ne tiendrait pas aussi absolument
que cela au vice-président du conseil ; il ne
s'en serait môme pas caché dans un entretien
qu'il a eu ces jours-ci avec un diplomata étran-
ger.

Justement on m'assure que le maréchal trou-
ve la question de la prorogation mal engagée
et qu'il rejette sur ses ministres la responsabi-
lité des embarras qu'elle lui crée. Le bruit
courait même qne le duc de Broglie n'aurait
pas demandé à être entendu tout de suite par
la commission précisément parce qu'il n'était
pas d'accord avec le maréchal sur le laegags à

' tenir et sur les concessions à faire. Vous re-
marquerez, du reste, dans les déclarations du
maréchal, la préoccupation de faire voter, 1«
plus tôt possible,les lois constitutionnelles que
M. GoulardetM. le dac de Broglie lui-même
rejetaient aux calendes sous prétexted'exansen
pins sérieux.

Quoi qu'il en soit, on m'annonce au dernier
moment que la commission a décidé de n«

pas annexer au procès-verbal de la séani
d'hier le récit de son entrevue avec le mar<
chai. M. Jules Simon assiste à la séance ;

doit être entendu sur l'amendement de la gai
che républicaine qu'il a signé. M. de Brogli
sera entendu aussi, mais seulement après 1
lecture du rapport de M. Laboulaye.

, Vous avez remarqué l'allusion de M. Bara
gnon au fameux encrier de Strasbourg : 1
droite a beaucoup ri naturellesient, et l'ex
trême gauche n'a pu s'empêcher d'en fair
autant.

Celame tire pas à couséquence et n'empèch
pas M. Labeulaye d'être l'homme le plus au
torisé de la commission en matière consti
tutionnelle; M. Laboulaye a eu le malhen
d'approuver le plébiscita, et tout himm
d'Etat qui a une part quelconque de respon
sabilité dans cette triste affaire se trouve pa
ce fait irrévocablement compromis. Oa eu
donc mieux fait, quel que soit le talent de M
Laboulaye, de choisir un autre rapporteur
on avait d'abord songé, comme je vous l'a
écrit, à M. Casimir Périer; il esta regrette)
qu'on ne s'y soit pas tena.

Je vous annonce un événement littéraire qu
f st appelé, je crois, à faire une certaine sen-
sation : il va paraîre en volume le recueil de
|a correspondance de Mérimée, avec une pré-
face de M. Taine. M. Mérimé a connu une
foule de persan Rages illustres de son temps,
et comme il avait un esprit des plus pénétrants
et des plus raffinés, ses vues ne peuvent man-
quer d'être curieuses et intéressantes. Vous
verrez, du reste, datîs le prochain numéro de
la Revue des Deux-Mondes quelques extraits
de cette publication.

Parmi les révélations qu© nous réserve cette
correspondance inédite, il y en a une qui n'est
pas nouvelle pour un certain nombre d'initiés,
mais que le gros du pablic, môme bien infor-
mé, ignorait encore : c'est le mariage de Mé-
rimée avec M"" de Montijo, mère de l'impéra-
trice Eugénie. Ge mariage date de 1864. Je
vous signalerai aussi toute une série de lettres
écrites pendant trente années de suite par Mé-
rimée à une femme dont le nom reste secret ;
oa sait seulement qu'elle habite les environs
de Grenoble et que Mérimée lai a légué une
bagne dans son testament. M.

ISSE18LË lâTIOlâLE
Séance du 19 novembre 1893

(Suite et fin.)

PRÉSIDENCE BE M. BUFFET

1&. le président. — Il ne s'agit pas d'inter-
pellation, niais de l'ajournement à demain ou à un
autre jour.

SI. CliaJUeïiMel-Liacour. .— Le ministère
devrait être pressé de donner des explications au
pays, car le pays est pressé de lesrecevoir. Je
suis vraiment confondu des raisons données par
M. le xice-prébid^nt du conseil. J'avais bien en-
tendu dire que la question gouvernementale de-
vait, précéder la question ministérielle. Mais je
ne sais pas véritablement s'il y a une question
gouvernementale. Il y a une proposition prove-
nant de l'initiative des députés. La commission
l'exammcra avec maturité, et, quoi qu'en ait dit
M. le cota e Jaubert, la France ne marchandera
pas à la coaamh'sio:! l»s que'tjufs jours dont elle
pourra avoir besoin pour examiner les questions
graves qui lui sent soumises. D'ailleurs, il n'y a
pas de question gouvernementale encore, et, après
la discussion, le pouvoir se trouvera peut-être
dans la mêine situation qu'auparavant.

Il y a u:ie question ministérielle, mais le mi-
nistère et M. le duc de Broglie lui-même peut-être
remplacé, sans (jue rien soit mis en question. (Ap-
plaudissements à gauche.)

Le ministère aurait dû couvrir la psrsonne du
président de la République, et au contraire, âmes
ypux,^ ii chprche à s'abriter derrière lai. (Très-
bien à gauche )

Si l'o;i ajourne les élections c'est qu'on se fait,
une idée fausse du pays, et en donnant l'occasion

'au ministère de s'expliquer on. donne au ministère
le moyen de faire plus de jour p<i-sibl«sur la poli-
tique du ministère. Il dégagera d'autant la ques-
tion môme de 'a prorogation»

Si le sig.iata.r-s de l'interpellation veulent ac-
corder Ua ajoti-ne.-nsut, qu'au moins cet ajourne-
ment, soit, seulement de quelques jodfs. (Aux
voix! aux voix!)

M. le président. — M. le vice-président
du conseil a demandé le renvoi de l'interpellation
au lendemain de la discussion de la loi de proro-
gation. M. Léon Say y'consent.

M. liéoin Say. —.Je me meis aux ordres de
l'Assemblée.

Mi 8£ iaaini«f re demande un jour précis :
lundi 17 noveuibic.

M. le preairïeot. — Peut-ôii ajourner l'in-
terpellation sur l'état de siège?

Sï.. IluB'agrsion. — Une date précise me pa-
rait difficile. Je demande qu'on ajourne l'interpel-
lation slu lendemain de la discussion sur la loi
d'interpellation. Ou me dit qiw le rapporteur est
nommé; mais le rapport est encore dans l'encrier
de M. Laboulave. La commission se hate/a le
plus possible. Je ne veux point entrer dans l'in-
terjsetlatitm.

_M. Cbailemei-taeriar adit que si le mi-
nistère n'était plus, rien ne serait changé. C'est
possible. (Rires à gauche.) Mais si des hommes
delà doctrine de M. Cliallemel-Lacour étaient au
pouvoir, ce que ja puis dire en toute sûi-eté, c'est
que tout serait changé. (Sruits divers.)

*B. Emmanuel Arago. — Le gouverne-
ment maintient-il ia fixation de l'interpellation au
17 novembre?

Yoix diverses. — Non ! non !
St. lé pi'ésîdtSSî. — Le ministère retire sa

proposition.
Par assis .et levé l'Assemblée décide que l'in-

terpellation aura lieu le lendemain du vote sur la
prorogation.

M. Buffet. — Je vais mettre aux voix la date
de-i'interpellatipn sur l'état de siège. Un membre
demande qu'elle ait lieu huit jours après la pre-
mière interpellation.

L'Assemblée adopte cette proposition.
Le centre gauche s'est abstenu.
La séance est levée à 4 heures.

DERNIERES GtPbChtS
MATIN, — 7 HEURES.

Paris, 13 novembre, 2 h. 25, s.

Bilan de la Banque.

Augmentation :

Circulation, 3 millions.
Portefeuille commercial, 4 millions.

Diminution :

Encaisse, 1 million.
Trésor, 12 millions.
Comptes courants, 7 millions.
Bons du Trésor, 15 millions.

Versailles, 13 novembre, 3 h. s.

Le tribunal correctionnel a condam-
, né le colonel Stoffel à trois mois de

i prison et aux dépens, sans amende.

j Paris, 13 novembre,^ h. 35, soir.

La commission de prorogation ei
réunie; elle entend M. Jules Simon dt

' yeloppant le projet de la gauche.
M. de Broglie sera entendu de ]

commission après que M. Laboulay
aura donné lecture à la commission a

. son rapport.

Paris, 13 novembre, 10 h. 15, soir.

Bourse, hausse générale ; marchés a
lemands bons.

Emprunt : boulevard, 80,96.

A la commission des Quinze, M.Betb
mont propose d'annexer au procès
verbal du compté rendu l'entrevue di
président et de la commission, publi
hier par l'agence Havas.

Tous les membres reconnaissent 1;
parfaite exactitude de ce compte rendu
néanmoins, par suite de diverses ob
servations , la proposition Bethmon
n'est pas adoptée.

M. Jules Simon développe son amen
dément tendant à proclamer la Repu
blique. Il constate l'insuccès des mo-
narchistes, et ne comprend pas les ten-
tatives actuelles pour établir un gou-
vernement provisoire personnel.

Il dit que c'est vouloir tenter une
gageure contre la Providence.

« La Chambre peut être incapablf
d'établir un gouvernement définitif
mais le pays en est capable. »

M. Simon ajoute : « On veut faire ur
roi pour dix ans. » 11 qualifie la propo-
sition de prorogation de dérisoire el
d'extravagante, de contraire au sens
commun.. M. Simon soupçonne qu'on
veut provoquer un coup d'État.

Ayant échoué à faire la monarchie
hier, on veut la faire demain.

Il se demande si les auteurs de l'en-
treprise ont un motif d'honnêteté.

M. Jules Simon conclut en faveur de
la république.

Son discours terminé, M. Jules Simon
se retire, au milieu d'une certaine agi-
tation, avec MM. de Pressensé, Albert
Grêvy et Ferry, qui avaient été intro-
duits avec lui.

M. Léon Say dit que si la commis-
sion entend M. de Broglie, il se réserve
de lui demander certaines explications
sur les projets concernant la loi sur la
presse et la loi sur les municipalités,
ainsi que sur les élections partielles.

M. de Rêmusat rappelle qu'il fut dé-
cidé de ne pas réclamer l'audition de
M. de Broglie, car il ne faut pas mêler
la question ministérielle à la question
présidentielle. -

MM. Casimir Périer et Wolowski par-
tagent l'opinion de M. de Rémusat.

M. de Rémusat demande si la com-
mission veut entendre les autres au-
teurs d'amendements.

MM. Lambert Sainte-Croix et De-
peyre prient M. de Rêmusat d'engager
dans ce cas les orateurs entendus à se
maintenir dans les limites des conve-
nances.

M. Savary constate que la commis-
sion a subi un langage_ que personne
jusqu'à présent ne s'était permis. Il se-
rait à désirer que M. de Rêmusat em-
pêchât le renouvellement d'un pareil
incident.

MM. Périer et Cherpin rappellent que
M. Simon," en finissant son discours,
déclara lui-même qu'il n'eut l'intention
de blesser personne.

M. de Rémusat dit : « Il ne faut pas
exagérer la portée des paroles pronon-
cées, lesquelles s'adressaient aux doc-
trines plutôt qu'aux personnes.»

La commission s'est ajournée à sa-
medi deux heures pour entendre le
rapport de M. Laboulaye.

La commission du budget a entendu
la lecture du rapport de M. Ancel sur
la budget de l'intérieur.

Le rapport propose une économie de
6 millions sur le projet du gouverne-
ment.

Le ministre de la guerre sera en-
ter du par' la commission du budget
pour préciser les conséquences budgé-
taires de la nouvelle organisation de
l'armée.

New-York, 13 novembre.

Le gouvernement manifeste l'inten-
tion d'agir énergiquement relativement
à ia longue série d'outrages des volon-
taires espagnols de Cuba.

Si le gouvernement de Madrid est in-
capable d'assurer son autorité, les Etats-
Unis seront forcés de montrer leur force
pour protéger leurs intérêts, et leur
honneur.

Une action extrême est réservée à
cause de l'approche du congiès, mais
les ordres sont' donnés pour préparer
des navires de guerre.

Il règne une grande agitation.
La presse dénonce la barbarie des

exécutions et demande un châtiment
exemplaire contre les auteurs.

Le finies dit qu'il n'y a rien autre à
faire que de déclarer la guerre à l'Es-
pagne.

Des Américains ont été massacrés. Il
faut prendre Cuba, ce qui n'est pas dif-
ficile.

La presse de la Havane se réjouit de
l'énergie déployée envers les rebelles.

Vienne, 13 novembre.

Une lettre de l'archevêque de Raus-
cher à l'archevêque de Cologne, féli-
cite les évoques d'Allemagne de leur
courage à défendre les droits de l'E-
glise Céttholique.
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La librairie Garnier frères, 6, rue des Saints-
Pères, publie un résumé très-exact et très-
complet da Procès Bazaine, illustré de por-
traits, plans de batailles et gravures.

Cette publication paraît au fur et 'à mesure
des débats, par livraisons à 10 centimes qui,
réunies, formeront un superbe volume de bi-
bliothèque.

Ou souscrit .chez tous les libraires de Paris
et de la province.

Les chefs-d'œuvre des vieux conteurs fran-
çais, depuis le temps de £harlemagne jusqu'à
l'arrivée de La Fontaine, viennent d'être réu-

t cis, choisis, annotés et rétablis en langue vul-
 gaire par M. Charles Lalande, le savant colla-

borateur de la Revue des Deux-Mondes-
1 Le tout est contenu dans un volume inti-
, tulé : CHEFS -D'OEUVRE DES CONTEURS FRANÇAIS
; AVANT LA FSNTAINE (1050-1650).

Ce volume vient de paraître à la bibliothè-
que Charpentier. Le style en est parfois un
peu hardi, mais les gens du XIe siècle, du
XII0 et jusqu'au XVIPsiècles avaient leur franc
parler et nous valaient bien.

L'autre jour, une dame se présente au bu-
reau dos passeports et ea demande un pour
l'Italie.

L'employé commence à écrire :
Cheveux... noirs;
Yeux... noirs;
Bouche... petite.
Puis il s'arrête et dévisage encore la dame.

La dame était charmaate.
— Tenez, madame, conclut-il, retournez-

vous: si vous me regardez encore, je ne pour-
rai jamais prendre votre signalement.

L'Atlas publie, sous toutes réserves, l'in-
croyable lettre qui suit :

« Perrégaux, 31 octobre 1873.
« Permettez-moi de recourir à votre esti-

mable journal pouravertir le public, et surtout
les jeuues filles qui veulent se marier, de ne
pas venir à Perrégaux pour contracter une
union qui partout ailleurs est indissoluble,
mais qui malheureusement ne l'est pas ici, car
j'ai été mariée ie 7 juillet, suivant les formali-
tés exigées par la loi, par ua officier munici-
pal, ceint de son écharpe.

« Mon mariage a été ensuite béni à l'église,
selon la costume de la religion catholique.
Après le mariage, vers dix heures da soir, M.
Vitini passa devant la maison où BOUS avions
la réunion de tous les invités, et adressa à des
enfants des insultes très-grossières, cela parce
que Je ae convenais pas â sa dame qui est la
cousine de mon mari par erreur.

« Le lendemain de notre usina, M. l'adjoint
faisant fonctions de maire publia partout qu«
nous n'étions pas plus mariés que le pap«, at-
tendu que c'était un conseiller au titre étran-
ger, que M. l'adjoint avait désigné lui-même
pour le remplacer, qui avait procédé à. aotre
mariage.

« En effet, deux mois après, suivant les
conseils de M. l'adjoint, cousin par alliance de
mon ex-mari, celui-ci s'adressa au tiibanal
pour s'assurer si notre position était régulière,
et un jugernest, rendu le 11 septembre, dé-
clara irrégulière notre union, et me voilà au-
jourd'hui à l'état d'épouse par erreur d'ua
homme qui ne veut plus se remarier avec
moi.

« Ai-je besoin de vous dire les suites qui
peuvent en résulter pour mon malheur?

« Veuillez, etc.
« Par erreur, femme JQYILLIER,

. fille de François-Jacques MALBT,
àPérrégaax. »

Singulier !...

Voici un plaisant trait d'un artiste ea soa
genre.

La scène se passe dans nn grand hôtel de
New-York :

L'autre jour, an homme bien mis était des-
cendu à i'hôtel FreBch, avec HB enfant déjà
grand, entortillé de linges, et paraissant ma-
lade. Sur l'escalier, l'homme mit l'enfant par
terre et se mit à lui parler d'sm ton de dureté
extraordinaire.

Les personnes présentes, frappées de cette
étrange conduite, s'approchèrent et furent té-
moins d'une scène terrible.

— Monte l'escalier, disait l'homme, je a'ai
pas envi,e de te porter

— Oh! père, répondit l'enfaat d'un ton sup-
pliant, porte-moi ; ja ne peux pas, tu sais,
monter l'escalier tout seul avec me? deux
pieds coupés par le car...

—- Chanson ! répliqua le brutal. Lève-toi et
monte, ou je tape. .

Le pauvre enfant sanglotait, et l'homme lui
appliqua sans pitié un soufflet sur la joue....
L'indignation des témoins de cette barbarie
était au comble.

— Cet. «Etant est-il à vous? dit l'un d'eux.
— Cela ne vous regarde pas, répondit le

père dénaturé. Mêlez-vous de vos affaires.
— Cela me regarda si bien que je vais appe-

ler la police.
— Oh! non, non, monsieur, criait l'enfant

éploré; il me tuera comme il a tué manière.
L'homme mit la main à sa poche.
•— Prèaez garde, fit l'enfant avec un cri dé-

chirant : il a un couteau, il va vous frapper.
— Certainement, dit le père, en tirant un

poignard.
Tout le monde s'enfuit, excepté deux hom-

mes courageux dont l'un saisit le coquin par
le poignet. Mais le mouvement n'avait pas été
assez rapide pour empêcher le misérable de
plonger la lame tout entière dans le flâne de
l'enfant.

— Au meurtre ! je suis mort ! hurla celui-
ci dans une angoisse inexprimable.

À ce moment l'escalier était envahi par une
foule terrible qui allait mettre le meurtrier en
pièces, lorsqu'il enleva tranquillement sa vic-
time d'une main, ôta de l'autre son chapeau,
et, le tendant â la ga'erie :

— L'enfant est de bois, dit-il, et je suis
veetriloque. C'est ma première séance à New-
York ! Un peu de courage à la poche, s'il vous
plaît.

Sardou n'a pas épuisé dans VOncle Sam la
mine inépuisable d'où les chroniqueurs vont
tirer leurs scènes de mœurs américaines.

Le Domino BOUS en présente une qui peut
fairs pendant à la scène du paquebot.

Il y a
1
 une dizaine d'années, le froid était si

intense en Amérique, que le bras.de mer qui
sépare Brooklyn de New-York était complète-
ment gelé.

Vingt mille personnes avaient fait le trajet
d'une rive à l'autre sar ce pont naturel, lors-
que tout à coup la glace céda en plusieurs en-
droits.

Le reflax de la marée aidant, une nappe de
glace se détacha et trois cents personnes, qui
se trouvaient sur ce radeau improvisé, parti-
rent dans la rner, aux cris de tous les spec-
tateurs des deux rivss.

Les malheureux naufragés poussaient des
cris déchirants ; les steamers en rade faisaieat
de vains efforts pour les approcher ; ils allaient

Save'z-vous ce qae faisaient les Yankees sur
le bord de l'eau? • ,

ris avaient delà installé des agences de pans
es plein air, el chacun pariait — pour ou con-
tre — le naufrage.
_ Il sombrera!.... dix dollars!....
— Sombrer!... trente!...
Vous voyez ça d'ici. Quel flegme, messieurs,

quel flegme!...

Non, les procès m'amuseat... vous ne vous
en faites pas une idée.

Oyez ceci :
Le dernier ioar de la feire du Havre, deux
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marchands rie bœufs étaient attablés dans un
cabaret île Saiate-Açliessè. L'un d'eux payait a
l'antre 130 fr. en pièces d'ur : six louis tl une
pièce de du francs.

Entre un troisième maquignon.
Il aperçoit 1rs pièces d'or.
— Parions, dit-il, que je les avale.
II prend aussiiôi uo verre rempli de vin, y

jette les ;«è;;e8 d'or. L'homme aux louis iui
dit alors :

— Avale ou jfl t'étrangle !
L'autre prend son temps, et d'un trait siffl-

vin et napoie<ms.
Tête des deux marchands.
Or, savez-vous ce qui se passe aujourd'hui

au tribunal civil du Havre? Le marchand de
bœufs réclame ses 130 fr. L'autre prétend les
avoir vainement réciamés a son estomac, les
juges délibèrent... et... le cas est toujours peu-
dan t.

L'administration du musée germanique de
Nuremberg, voulant recueillir dans un album
les autographes des Allemand* qui ont. pris une
part remarq-itfhe aux événements de 1870, &
défflaadé au 101 de Prusse quelques ligues de
sa main.

Sur ia feuille qu'elle a reçue en réponse à sa
demande, oa lit :

Erstwaegen. dann wagen.
(Réfléchir, puis agir.)

Suum cuique.
(A chacun le sien.)

Hoere beide parteien.
(Ecoute les deux parties.)

Gott mit uns.
(Dieu avec nous.)

Ces préceptes dans l'esprit et le cœur, et non
pas seulement sur la langue et au bout de la
plume, qu'on entreprenne ce que l'on veut et
qu'on attende le résultat.

Dans la troisième année d'existence de l'Al-
lemagne ressuscitée.

WILHELM, Imp. rsx.

La Réunion des Officiers vient de faire pa-
raître chez l'éditeur Pion HBdocument du plus
haut intérêt pour l'armée et les familles C'est
la Nouvelle répartition des troup s de, l'année
active itu corps d'année, divisions et brigades,
avec une liste numérique des régiments de
toutes armes, et l'indication des emplacements
où se trouvent leurs portions actives et leurs
dépôts.'

- •*" 
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CONDITIONS PUBLIQUES OES SyiES

Lyon, 13 Novembre.
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« S Szaaiaïiai-SJ^oi
S rt- 2*3^ES*=«CD — ^ °. POIDS

S o g S:-S g g « 3 S 5 3 -

37QrgT. 14 1 > î » 10 • 8 » » 2 3109
tiiTra*. 2 » t 2 1 » » l 5 4 'I- '""
iOOrég. 12 t. 2 4 1 »! »! » 9 3 8 299 •
'6JL)iv. . i] »n » • », «j ». > ' • »

' 3 Bob.. » »| » » » » »! »| » » » »
» Lair . » j »J .» » » » I » j » j • » » »

H» ii| 2: 3; 8; 2:iû' »! .9 14 7 11 7212

BALLOTS PESÉS

8 Orgi.l 1 »i 6.. » » 1 » » » »| »[ 59fi
2iTr,am.! » » » • • » «o > 2 » »! 105

27'Grég.î » »i » » » » » » 14 5 SI 135i'
»il)iv.. «Bj »»»»»>>»» »

37s li »! 6' » » 1 » » 16] 5 8 2U51

Ballots coÉlîtîoBBés dès. le l^duciûi*, 1203 w
Ballets "--"^ dfiw'sis le i 0F *fw î«-^ÎH; . ... , 544 «s*

SAOT^ÈKBWS, 12 novembre.

g lâOR-nasI g ! S i i : g ! g | ;2 g s g| Fou*
t fsjlpjlps^ji S|Sj ,:
7 Organsin] il »j * 4 h ». » ». J 2 ; 599 23
S ;Trames.. -»i »; ») »: 6 2 »] »l » » 586 21
3 ; Grèges...! », ».j ,»j ». 3 S »! »] »J »j • '. 143 18
» [Diversés I B- ..*j °[ **' rçj v l ». »' *î s l s »
» BjîMBSS.j »] i »j »] » » »J »H»' »! s»

18 I »
!
 »

:
 »i 4:10^ 2: » »i »i 2 1328 62

HALLO'iB PSSîi'S

1 lOrgansia'; », ». », », i] »' » *j *\ » 26 t>8
3 'Trames, J M M *j ». 3 » » «î ». » ; 28 40

11 j&règea...j »l »i »i » 8, » 3 »] »i ») 514 16
» {Diverses! »! «i *< »j » »i »j »! »! »| » »

' > I » ?

15 | |.»| »j »[ »:12' »; 3, »! »! »] 569 24

1 4 Dêereu&ages .....,,.. 1 tirH'-'àe
19 0«yr6es...,.,....... 3 MssHnfes

AHIÎIS«A8, 12 novembre.

7 Organsins ,...,...,...'.. . ... , 753 »
1 Traînes .„.,...,.,».„,,»... . . 119 ?
» G-réges . . .....,...;.. . ,,>... . » »
3 Ballots pesés ....,..,.;,..,.,.» 119 »

| Il Total .,:., 991 »

Opérations de décreasage 12 »
Dernier nunéro placé ...... 121 -
Tctai du 1 au 12 . 10227 »

AVIGNON, 12 n«vemure.

» Organsins s »
4 Tramas « 189 3t
6 Grèges i .......... . 252 82

10 ' Total . . . 442 13

BALLOTS PESÉS
» Organsins ...... . . , ..., » »
» Trames ,..•».».«.....»«.*. » »
5 Grèges ,,„,... ,.,„,..,,,„, 205 37

5 Total.,., 205 37
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Pans, 12 novembre
Le marché au blé du mprcn-rti e^tcairae ; il est.

tiès-tlifficiie d«« veuJie en prés -nef d« la réserva
de la ineuijerie. Geile-ci vend difticiifm*"m. des
farines eu boulangerie, et oo'iime elle possède en-
core quelques approvisionnements eu bies étran-
ger», eili* n'achète que dé faibles quantités.

Les blés indigènes sont teaus de 38 à 41*, et le*
beaux blés Maac* de 40 50 à 41; les blésêtrangèrs
suivant quaii'-S 39 à U 50 les 1Q0 kilos a Pans.

Les seigles sont très-fermes de 27 a 27 50 ; le*
orges de 26 f>(> a 27 50, et les avoines de 20 à 21 50
les I0 ;! kilos.

Les farioeR sont fermes :
H marques di.- pénible et. courant, 87 25 ; décem-

bre. 86 75 ; 2 premiers, 86 r>0 ; 4 premiers, 86 15.
Supérieure*, disponible et Courant, 82 50; dé-

cembre, 83 25; 4 premiers, 83 75.
Les huiles de colza ont de- prix bien tenus :
Disponible et courant, $ï 75 prochain, 83 25 ;

4 ...rentiers, 85 fr. ; 4 mois d'été, (57 fr. ; 4 der-
niers, 91) 50.

Les huiles de lin, les esprits 3/6 nord fin et les
sucres restent sans changements.

Marseille, 12 novembre.
Blé». — Catmes; tendance faible.
Caféi. — En baisse.
On a vendu 8uo sacs R :o à 111 les 50 kilos.
Laines. — Ca'mes, fermes.
On â traité une trentaine de balles Perse en

suinià 180 les )@Q kilos.
Gotons. — Gaimes.
On a fait 50 balles Tarsous à 75 les 50 kilos.

Bordeaux, 12 novembre.
Gafés — 64 sacs Guayra non giagé à 123, 53

sacs Go»ta- Rica, à 128 et 44 sacs Wynari à 127
5u les 50 kilos.

Cacaos. — 3fi6 sacs Guayaquil de 65 à 66 les
50 kilos.

Peaux. —, 17 balles Montevideo à 235 50 les 100
kilos.

Havre, 12 novembre.
Cotons. — Lourds.,
On a vendu 800 balles, payées 100 50 pour très-

ordiuaire Louisiane sur janvier-mars, 96 fr. pour
tow middling Géorgie par navire eu cbargi1. ua
marchandise disoiutiible est calme, à des prix fa-
ciles.

CÔOBS OFFICIEL DES OEUBÊES
du 2 au 8 novembre.

fflar«*îsé au m grains*. moyen

m i » l'hectolitre 27 »
 tie quintal métrique. 36 »

farine ronde — 43 60
Seigle l'hectolitre. 16 45
Orice — 15 »
Sarrasin — 12 60
Mais — 14 70
Avoine.. — .8 8"
Pois .le quintal métrique 32 50
Lentilles, .v — — 41
Haricots ,-? — 29 50

Harefeé de» I»e*iiatax sur pied (Vaine).

Bœuf le quintal métrique, 183 *
Vache — 180 »
Veau... — 20S »
Mouton — 1*0 »
Porc — 123 »

saarcbé en çro«» «le aa Slartânièrei .

Oindes ia pièce 4 50
Oies , — 5 50
Canards. — 2 15
Volailles ' — 2 90
Poulets —- 1 65
Pigeons — » 75
Beurre le kilogramme 2 15
OBufs • • ie cent 9 »
Fromages le kilogramme 1 40

Harriié en tgrm* da» firalittei légumes.

Pommes de terre le quintal métrique 8 »
Châtaignes — 26 »

Criée de la marée.

Marée fine te kilogramme 1 70
Marée ordinaire — » 80
Huîtres Je cent » »

Marcbé de la pêcnerle.

Carpes le kilogramme 1 40
Tanches i — 2 50
Brochets — 2 50
Brochetons — » «

Criée du gibier.

Lièvres .%,... ia pièce 6 50
Perdreaux — 2 »
Bécasses — 3 »
Faisans — » »
Alouettes la douzaine 1 50

Fourrage».

Foin le quintal métrique. 8 50
Pail ' —• — g »

Harcbé en g»:«n» de* tin» a «er«n.
Vins du Beaujolais... 1871 l'hectolitre 60 »
Vins du Beaujolais... 1872.... — 50 »
Vins du Maçonnais... 1872 — 50 »
Vins de Villefranche .1872.... — 50 »
Vins du Butiey ..1872....' — 45 »

Ifivei'M en bowtiqiwe.

Pain de ménage le kilogramme » 48
Bœuf «... ' — 1 80
Vache — 1 7(1
Veau — 1 9<J
vliputon — 19'
Porc — 2 »

Oiver» aux balle».

Pain de ménage — * » 4r
Bieuf. . — 15;
Vache — 14;
Veau — 1 W
Mouton — 1 61
Porc — 1 71

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 1$ Novembre.

PA» J.-B. FASSE, DB LA MAISON UA1FFB BT BABLOT,

Opticiens, it, rue du CUSul-de- VilU.

THEK&SOMÈTKE 'BA.KOMÉ1KB

iSh.d.m.. moine. «uaxi««. **k- i. o. mimiat. ESÏÎE..

7.3 4 0 12 5 748 8 748 8 750,8

Humidité. 82 »/„ Pluie ........ 0 */»
Vent E faible. Ciet clair.

SFEOÎÂSLES 00 U PVEMÊ

RRANU-TH6;ATR«
ROBKRT LE DIABLE, gran l opéra en 5 actes.

ua eoBaBie!».«e»a a 7 làenrèé 1/2

THF.âTBfr ni" OVMNA3R
NOS BONS VILLAGEOIS, comédie en 5 actes.
LE TESTAMENT DE M. DE GRAC, opérette-bouffe, 1 ac

OB, coiîifaieacerk » 7 heartee 1/2.

THÉÂTRE IIR^ VARIÉTÉS
NOS BONS VILLAGEOIS, comédie en 5 actes.

On GOHiniencera à 7 neures 1/2.

DOCTEUR MOURGUE
«il«3fi:tl»t«>

15, rue de Lyon, 15
 â

COMPTOIR D'ESCOMPTE DTP|

AGENCE DE LYQÎJ

l Comptes de dépôts à v
A4 ©iO

L'ÂsrencP a élevé à 4 0i0, à nisrtîn J
I vembre.l'iiilêiôl des comptes deKj t(

:
 COMPTES DE DÈP01

à cioq jours de \ne

A B p. GiO
Ces comptas fonctionnent eosinip i

comptes rie dépôts avec carnets de Cto *
de comptes courants ; les titulaires feZ^1

ment tenus d'aùser leurs retraits J.^
t'avance.

 C!at
l]«'(

Obligations Ottomanes,

U 23e tirage des ObPgatioBs flP, -.v
3e. f,r de la Turquie, Ka.a. lies m )f

[
;%

nemeni. un pénal, se frrafe l« û^mTÏ
que obligation rapportant 12 ff u^'
remboursée â 4li0 fr. et concourt'* fiûJ
par an auxquels 3,600,000 fr. de mJ

U
(

«ne de 600,000 fr., soM, affectés rhL 2
M. Norbert Estib.il, fermier d'atiS
rue Drouot, à. Paris (37e année), cède ceVc
gâtions a 220 fr. et payables 20 fr. »ar m
dès le premier' versement, qui est de aj
on a droit au coupon, a tous tes fara
remboursements. Avaaiage» : une obffi
220 fr., trois obligations 210 fr., cinq |j

s lions 205 fr., du obligations 200 fr
10 0/0 de remise au comptant, listes d« tin

1 envoyées franco. La maison Norbert-]!
se charge de rencaissemeat des coupa

" .tonne des renseignements gratis suril
leurs financières.

J5-4MP. a, STORCR, ROK BK L'HÔTEL-DË-VILLK
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Etudes de M* NÉRA.RD, avouA à.
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n» 89, et d« MH 0&1ER, no-
taire à Suint-Sympuorien-sur-
Coise (Rhône).

Vente par lititatiou
aux enchère» publiques, avec con-
cours d'étransrfrs, en l'étude de
MeOgier, noiairf» à 8aint-Sym-
phorieu-sur-Goisu (BhôisùT)'; eu
quatre lots sôjtaré», avec enchè-
res géâerales sur les quatre lots
réunis, de

'OIVEBS 1IIE0BLES
consi-taut en maison d'habitation
et (l'exploitation , jardin , prés ,
terres H bojs, situes en la com-
mune div Lardasse, lieu d<? La Ri-
Voire (Rhône), dépendant d«s
successions de Glande Bruyère et
de Jeanne Deçleyrieux, i'etnnte
Bruyère.

Adjudication fixée a;i iimancne
sept décembre mil buit cent soi-
xante-treize, à deux heures de
relevée.

Qualités et procédure.
Cette vente est poursuivie à la

requêie de :
1 Monsieur Pierre Bruyère ,

ouvri r, deineurant à Saint-Cha-
monf) ;

2. Madame Marie Buyère ,
épouse du si^ur Etienne Villard,
cultivateur, et ce demi, r pour as-
sister et autoriser son épouse, de-
meurant ensemble à Lachapelle-
«n - Vieux-Dragon ;

3; Madame Ëtiennetté Bruyère,
épouse du sieur J an ïhoilet,
cultivateur, et ce dernier pour as-
sister et autoriser son épouse ,
demeurant ensemble à Mornant;

4. Mademoiselle Jenny Bruyè-
re, célibataire majeure, domesti-
que, demeurant à Saint-Uha-
tnond ;

5. Mad'-rnoi-elle Mélanie Bru-
yère, en religion sœur rtiérèze.'
de l'ordre de Saint-Joseph, de-
gâeurant à Macla, canton de Pé-
lussiu;

Lesquels ont fait élection de
domicile en l'étude et coustiiu-
tion d avoué eu la personne de
M." Nérard, avouéprès le tribanâl
cvil de Lyon, rie :.eu aut en cette
vile, rue de PHôtël-de- Ville, 8'è.

Contre madame Françoise Bru
yère, épouse du sieur P.erre
Grande, norloger, et ce dentier
pour la validité, demeurant en
semble à Loretté (Loire) ; lesquels
ont ë'u domicile en l'étude et f ,v
constitution d'avoué en la per-
sonne •.'le ;Vie Roby, avotté près ie
trib'i.nai civil de Lyon, y demeu
raiit, ru" Centrale 31.

En vertu d'un jugement con-
tradictoiremêht rendu p.tr la troi-
sième chambre du tribunal civil
de Lyon, en date du cinq juillet
mil huit cent soixànfe-treize, eu-
registre, expédié eji'fcrrné exécu-
toire, notifie à avoué et sigaiiié à
parties.,

Désignation des immeubles à vendre

Les immeubles à vendre sont
situés eu la commune de Lara-
ja-se. canton de st-Symphorten-
sur-Coise ; arrondissement de
Lyon, département, du Ritône. .

Bs: se composent de. quatre lots
divisés ainsi qu'il suit :

Premier lot.
Le premier lot comprend une

maison d'habitation et d'exploi-
tation avec écurie, fenil, cour,

jardin et planil, sise au lieu de la
Rivoire, commune de Larajasse,
Confiné : au nord, par bâtiments
aux héritiers Fayolie; au tnitin,
par immeubles à Jean Cellier; au
soir et au midi, par le chemin pu-
blic.

Deuxième lot.
Le deuxième lot consiste pnuu

pré ou pâturage, dit tiramt-Ba-
nii, sis au territoire de l'Orme,
commune de Larajasse, delacoti-
tenanée de quatre ares environ.

Troisième lot.
T,e troisième lot comprend une

terre di'e des Olaniers, uu bois
taillis et une parcelle inculte, fo-
ulée par un ancien bois de pins,
fe tout attenant, sis au lieu de la
Ri voire, commune de Larajasse.
delà eont.euauce de.'' cinquante-
un ares soixante-dix centiares en-
viron, confiné: au matin, par le
bois de ia Viile; au midi, par pré
à Philibert Monr.main; au soir,
par terre à Rivoire, et au nord,
par bois à. Fiacliy et Bouteille.

Quatrième lot.
Le quatrième lot, se compose

d'une, parcelle M' terre dite dn
Ue.vaul. sise au lieu de la Rivoire,
communs de Larajasse , de la
«oute.uanee de soixante-dix ares
ùnquànte centiares environ, con-
finé : au matin et au midi, pa'
bois autrefois à monsieur Caria ;
au nord, par pré à Jouband, Ja-
coud et Rivoire.

Le tout sauf plus vrais confins
et meilleure désignation.

Ei conséquence, il sera procédé
le dimanche sept décembre mil
h"iit cent soixante-treize, à deux
heures de rel-vée, en l'étude et,
par le ministère de Me O^ier, no-
taire, commis pour ladite vente,

à l'adjudication en faveur -des
plus oiï'rauts et derniers enchéris-
seurs, 4es immeubles ci dessus
désignés, en quatre lots séparés,
avec enchères générales sur les
quatre lots réunis et sous les
clauses et conditions insérées
dans le cahier des charges dressé
par ledit Me Ogier, au par-dessus
des mises a prix, savoir :

Pour I. premier lot, de
cini; • 1 s iraucs ci . 500fr

Pour ie leuxteuie lot, de
cent francs, ci , 100

Pour le troisième lot, 
de cinq cents francs, ci . 500

Pour îe quatrième lot,
de huit ceut- francs, ci . 800

Outre les charges.
Signé : NÉRARD. avoué.

N.-B. -• S'adresser pour, les
renseignements , à Me Nérard.
avoué à Lyon, rue de l'Hotei-dî-
Vpie, H'K et à Me Ogier, notaire
à Saint-Symphoriet-i-sur Cuise,
dépositaire du cahier des charges.

Etude de M' Auguste RUBY,
. avoué à Lyon, rue Centrale. 3i .

et M» JURON, :.ota.re à Lyon,
rue de la Barre, 1.

VKVFK

après décès, PU l'étude et par le
ministère de Me Juron, notaire à
Lyon, en bloc, avec subrogation
4a bail, d'une

BRASSERIE
sise à Lyon, cours du Midi, 30,
angle de la rue Delandine, maté-
riel, Clientèle et achalandage.

Mise à prix 35.000 fr.
Adjudicatien au lundi huit

décembre mil huit cent soi nte-
treize, à midi.

Pour extrait :
Signé : A. RUBY, avoué.

Nota. — S'adresser, pour les
renseignements, à M" Ruby et
Juron, et pour voir le cahier de
charges, en l'étude de Me Juron,
où il est déposé.

Etude de M" A. RURY, avoué à
Lyon, rue Centrale, 31.

VENTE
par îicit.ation, avec concours d'é-
trangers, eu l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon, au pa-
lais de ju>tice, place de Roanne.,
en uu seul lot, de grands et vastes

BATIMENTS
composés de maison d'habitation,
cuur et bâtiments pour l'exploi-
tation d'une brasserie, situés à
Lv«n, cours du Midi, 28 et 30.

Mjse'à prix 300,0u0.fr.
Adjudication au samedi six

«téoemhie mil huit cent :-oixarite-
fcreize, à midi.

Pour extrait :
Signé, A RUBY.

Nota — Pour lès renseigne-
ments , s'adresser à M" Ruby,
avoué, et powr voir le cahier de-
charges, au greffe du tribunal civi.
de Lyon où il est déposé 2049

01 DEMANDE Sfï
truit, de "25 à 30 ans. — S'adresser
au bureau du journal (Inutile de
se présenter sans de très-bons
renseignements.)

Etude de Me MICOLIER, avoué
à Lyon, rue de' la Barre, 10.

AVI©
Le sieur Auguste Gabert, ayant

verbalement acquis le ton fs de
eafe qu'exploitaient à- Lyon, place
Bellecour, 33, angle de la rue
des Deux-Maçons, les mariés
Joseph Aoisset et Angélique Phi-
mmèn-' Gabert, sa femme, pré-
sent les personnes qui auraient
des droits à faire valoir sur le
prix dudit fonds d'avoir à adres-
ser leurs réclamations à M" Mi-
colier, avoue à Lyon, rue de la*
Barre, 10, dans le délai de dix
jours, sous peine de forcusion.
2044 Signé: MICOUBR, avoué.

Etude de Me PONBONNE huis-
sier, me Ferrandière, 34.

VENTE FORCÉE
Le luudi dix-sept novembre

courant; à onze heures du matin,
à Lyon, sur la piac* Saint-Po-
ttiin, i" sera vendu aux enchères
pub'ique et au comptant: bur- au
sapin, horloge, chaises canuées,

casier, bancs, tables, lampe, bois
i pour placage et quantité de
i planches en sapin, etc., etc. Le
i tout saisi. 2-046

Le dimanche seize novembre
courant, à ouze heures du matin,

i sur la principale place de Neu-
ville-sur-Saône, il sera précédé à
la vente d'un cheval bai, s.s har-
nais et d'une voiture jardinière.
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8EF0MTIF 00 SUS
Le sirop concentré da £ai»e-

pai'etllfi «tajJET guérit toutec
les Maladie* coiiiattrieufee».
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-
norrhées, Boutons, Rougeurs,
Démangeaisons, Douleurs.Goutte,
Rhumatismes, toutes les âcretés
des humeurs, Vices du sang, etc.
Ce médicament agit en toute sai-
son et dispense «tes tisanes.

A Lyon, à ta pharmacie 4)ta«?t,
ma dé ia Préfecture, 5. j 11

I iAKMAV ISSI teSèr .Tl

y i j i ijiij'fl de l'estomac, appauv. i
lft!;Al!!ÎW du san«. Traitement
par le VIN de QUINIUM à l'ext. j
le viande et les piluies fc-rrugi- ''
ueuses: Ph. DENAUX, 52, rue j
de la Charité, Lyon. Envoi franco.

1534 Ir

VANILLE «UENTI
Le plu» agréable et le plu

tain des purgatifs. Reconu
journellement par les méit
surtout pour les enfants. -
pot : pharmacies Périllat, f>
des Coideliers, etBaruond,
de Lyon.

AVIS AUX IMDUSTB1E)
A VENDRE EN SUISSE

(CANTON DK NÉUPGHATEL)
1° Un Hôtel «le voysi^eua-s en pleine exploitation e

!'ait>nieut aebalanué, situé ente deux villes importai tes et ai
tre de la fabrication de l'horlogerie, dans une vallée tréspittoï
aimée des ama, eurs de beaux sites. Il se compose, de, salle:
réunions, de débit, chambres pour voyageurs, uue belle ci
bonnes caves, eau excellente, g and jardin, un paviloii, 2
forêts, écuries, granges, dépendamces et tout le matériel dVxplot

2° Une Sfiet'ie mue par un cours d'ea-i «l'une force permi
de plus de 25 chevaux, avec une chute.de près de vingt uiids.

3» Une belle et rî«-l»e Carrière de chaux et W j
hydraulique située à, 5 minutes de i'bôtel et de la. scierie, «t
route postale de l re classe et environ li kilomètres d'une stat
chemin de ("r; sa. situation à proximité de grands et riches v
et. de nombreuses constructions en fait uue alfaire exceptiogl

4° Une Maison rurale c.ntiguë à l'hôtel, avec écum
1
, j

un boau • t bon rucher, verger et dépendances.
Plus d'une centaine rie poses de très bons terrains ea près, et

forêts, etc., pourraient être  édées si on ie désiré, j
S'adr<?s.ser, pour pins amples renseignements, < l'agencpû^

cité L. Perret, suce, de A. Jeus clain, fg de râle, 21, M"1
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Lyon, 13 «oveuibr^

' Le'feeau soleil qui brille depuis deux jour» ^
tribue sans doute à rasséréner les es^riti-,

| idées des g^ns d'affaires paraissaient moim»
bres ce miitiu, . •-„

Les Byzantins de Versailles sont h'f '°6V
des Byzantins, niais on diiait cepei)d»llt(! )|}tK]

j tâcher dw l'être un peu moins f t «jU i'» *e «„,
; ennn qu'il faudra aniver à une ^ lu"^|" ' Pl
| souhaitons que la montagne n'accouene [ ^ rf
! coie uue fois d'une souris, mais le sou ^l'i

faits et gesti-s de la couimissios des lff" ^
dernier est trop présent a notre Bae.ID0]' t^jjjlo]
nous attendions brausoup du travail °e ̂ foj
de toutes ces commissions. Après cela  ^
peut-être mieux que nous n'osous encoi
rer. ceraie

LPS nouvelles flnancières de Lo?|*
s
„OUï«l!

décidément meilleures ce matin si rS
 m;

d'Amérique étaient eiles-niêtnes meilleur j> ^
les souffrances, la gêne du i»arcljé t.*.- j
tellement causées en ce moment p»r H jj
passe à N-w-York, que tant que cette u ^
place n'enverra oas des nouvelles rf;et«»" ,,
leures, il faudra' se méfier d« l'aineira^ o«ir^
gère du marché anglais; or.ee mai m-
veiles de New-York sont encore in>luiel* ltre n

Après cela, il ne faut pas non P"?S "
,B
. wni

au pire. Ce diable de pays d Am«'' I(l ue
ci|t()n ,

ressort, ses ressources naturelles avec j,
t'armes, le tabac, le chanvre, etc., sent . s.^
qu'il peut, être debout et guéri ,IDI 'n,.„r2ent r*!
moins après-demain. Naturellement '"'«j,, é
cher partout, et on aun«nce que iHW S t)>r
biissen.e».t.s de dépôt se proposent ae p jg w
3 à 4 0/", c'est-à-dire d'élever de 1 "/u

d'iutéiêt des comptes de dépôt. n ou?
Il est probaliie que les é.taiilissemenw ̂ ^

tion trouveront leur compte à cel,tell
me

Br.(,vol l,f
ce qui est plus certain, c' st qu'elle r,.^ ^
bien des dépôts qui, ne .«-e souciant pas arSui
restaient oisifs ou dans le lias de laine, p p.
des vieilles habitudes si fortes chez nous- Q
geut a trop de prix eu ce manient, pour ^
laisse dormir et ne rien faire. f»,rne. '

Notre Bourse aujourd'hui était «««'f'yijl»
3 6/0 valait 57.17 l/2et57.25. KH? pf

U
.

U
cnBii>»

l large, marcbé de 9'.8o a 90.72 1/2, L* Vuju'J
continuée se ruer sur le. 5 0/0 lu» *»' Btgut!
l'instinct des bonnes affaires, ce brave q.mp
finira par gagner gros avec notre »•"/". 59_-A

L'Itauen était très-recherche de»»» ^
I trichiens meilleurs de '07 à HO ; Lomu riire e
! coup me Heurs de 350 à 3o6 On MJ*^, p*

cor« où en est l'Allemagne «"^«Sta», ««
faut. Elle semble moins malade "'0"ur,

;, au'e
après une maladie aussi grave W«JJ cralijd'
vient desubir.ies rechutes sout toujours C|f£

Suez ferme à 415; Mobilier lourd . . , e
lyonuai» offert à 65, maigre la han"5P

Paris h er. ,. ,. métallnr?!"!1'
Les actions des étabh«««en« ̂ bonTll^

restent" p:u:ôt demandées, les actions se» ̂  „É,
sont plus fermes que ceegurs a«r» ^ ieaat^
gâtions elles-mêmes se défendent pa.. ^ p3lJïl

Decdémeot, il y a encore dan * B^ ^^
pays de l'argent pour toutes le» non

Vu xmr nous maire du deuxième arrond*86emmt de Lyon, pour la légalisatitm de la nffnai^r^cz-contre^ Lt/on,i,le


